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I. IlJTRODUCTIOH 

1. A sa trente-troisieme session, l'Assemblee generale a adopte au titre du 
point de l'ordre du jour intitule "DesarmeiJlent general et complet 11

, la 
resolution 33/91 B dont le dispositif est ainsi con~u : 

l. Recommande a tous les Etats d I envisa~er des arranc;ements regionaux 
concernant des nesures precises de nature a accroitre la confiance, en tenant 
compte de la situation et des besoins propres a chaque region; 

2. Invite tous les Etats a communiquer au Secretaire u;eneral de 
l'Organisation des Nations Unies leurs vues quant aux mesures _l)ropres ii 
accroitre la confiance qu'ils jugent appropriees et applicables, ainsi que 
les resultats de leurs efforts dans ce domaine; 

3. Prie le Secretaire gen~ral de transmettre les vues des Etats 
lvlembres sur cette question a l'Assemblee [';enerale lors de sa trente-quatrieme 
sesslon; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrieme 
seSSlOn une question inti t ulee "Mesures propres a accroitre la confiance 11

, 

2. Conformement au paragraphe 3 de cette resolution, le Secretaire general 
transmet ci-joint les vues communiquees au ler octobre 197~ par un certain 
nombre d 'Etats Membres sur la question des mesures proJ_)res a accroitre la 
confiance. D'autres reponses seront publiees dans un additif au present 
document. 
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II. REP01'TSES RECUES DES GOUVERI'TEl iEJ'1TS 

ALLEHAGNE, REPUBLIQ:C FEDERALE D1 

;-::-ri~ind 

/56 jui:l 197_2_/ 

I. Vues sur les mesures ~ropres a accroitre la confiance 

A. La notion des mesures propres a accroitre la confiance 

l. Le Gouverneuent de la Re~Jublique federale d I Allemagne se felici te du fait quI a 
sa trente-troisi2me session, l'Assemblee 0enerale a, a une majorite ecrasante et 
sans opposition, adopte la resolution 33/91 B sur les mesures pro:;;Jres a accroitre 
la confiance. Cette resolution reconnait l'importance que de telles mesures 
peuvent avoir pour le renforcement de la paix internationale et de la securite 
des Etats. 

2. Le Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne espere que la recoruman
dation ~ adressee a tous les Etats' d i envisager des arrangeLlents rec;ionaux 
concernant des mesures precises de nature a accroitre la confiance, en tenant 
compte de la situation et des besoins propres a chaque region, sera suivie 
d' effets. 

3. Le GouverneElent de la Rci_t)ubliclUe federale d I Allemagne est dispose a cooperer 
activement a la mise au point de mesures propres a accroitre la confiance et, dans 
cette tache, a faire beneficier les autres pays de sa propre experience. 

4. Conforracment a 1 I invitation qui a ete fai te a taus les Etats' au parae;raphe 2 
de la resolution 33/91 B, de communiquer au Secretaire general leurs vues et 
suggestions quant aux mesures propres a accroitre la confiance, le Gouvernement de 
la Republique federale d 1 Allema~ne formule l 1 opinion suivante 

5. La notion des mesures propres ii accroitre la confiance a pour but de reduire 
progressivement les sentiments de mefiance et de crainte et de contribuer ce 
faisant au developpement de la confiance et d 1 une meilleure comprehension entre 
les Etats. Cette notion decoule du fait que les Etats ont besoin d 1 etre assures 
que certaines activites militaires entreprises par d'autres Etats ne constituent 
pas une menace pour leur propre securite. Initialement, les accords concernant les 
mesures propres a accroit~e la confiance ont eu un objectif relativement modeste, 
a savoir celui de faire respecter par les Etats parties la reglementation adoptee 
don::: le domaine militaire. On esperait que leur stricte application dans une 
region determinee renforcerait la confiance et creerait ainsi une des conditions 
pr0.c:lc~blps ii de fructueuses negociations dans le domaine de la limitation des 
?rE:f"TIPn t S • 
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6. Au cours des annees, cependant, cette notion est allee s'elargissant. 
Aujourd'hui, elle vise tout un ensemble de mesures tendant a creer et a renforcer 
la con fiance tant sur le plan poli tique que rc1ili taire. L' interet croissant que 
celles-ci suscitent indique combien il est indispensable, dans un monde ou les 
problemes politiques et militaires revetent un caractere de plus en plus complexe, 
de mieux Se COillprendre les UnS les autres pour eliminer la ffiefi~nce 9 lR crainte 
et l'hostilite dans les relations internationales. 

7. Cependant, la confiance ne ~ourra croitre que lorsque l'ensemble des infor
mations dont disposent les gouvernements leur permettra cle prevoir correctement les 
actions et les reactions des autres gouvernements. Autrement dit, le degre de 
confiance depend essentiellement de la mesure dans laquelle les Etats sont disposes 
d mener leurs activites politiques et militaires franchement et a decouvert. 

G. Bien que la franchise et la possibilite de prevoir la politique de chaque Etat 
soient des conditions prealables necessaires a l'accroissement et au renforcement 
de la confiance, elles doivent etre completees par des efforts tendant a favoriser 
un dialogue international pouvant rnener ~ des accords sur des mesures precises a 
cet effet. De tels accords devraient permettre de dissiper le doute et de susciter 
deS sentiments de confiance en creant un cadre favorable a une vaste gaJNne 
d I arrangenlents et d I echanc;es. En derniere analyse. l I intensification des contacts 
personnels a tous les niveaux de responsabilite politique et militaire est le seul 
moyen de surmonter les prejuc;es et les malentendus qui sont a la base de la 
m~fiance et de la crainte. 

9. Il est incontestable que la situation particuliere des di verses regions doi t 
necessairement affecter la nature des mesures propres a accroitre la confiance ainsi 
que leur ap~lication. Il y a done lieu de rechercher des arran~ements valables 
au niveau recional vU SOUs-re(3ional OU il est possible de tenir COmpte de l'ensemble 
des elements politiques et militaires qui caracterisent la zone consideree. 

10. En Europe, la Conference sur la securite et la cooperation a abouti, en 
aout 1975, a un premier accord sur des mesures propres a accro1tre la confiance. 
Les mesures prevues dans l'Acte final de la Conference d'Helsinki ont justifie 
leur raison d'etre. Compte tenu des differences d'ordre c;eographique, politique 
et militaire que l'on enregistre dans les diverses parties du monde, les mesures 
acloptees dans le cadre euro}Jeen ne sauraient etre cependant transposees telles 
quelles; elles peuvent etre n2anmoins considerees comme exemplaires. 

B. Possibilites 

11. On trouvera decrites ci-dessous un certain nombre des mesures qui pourraient 
permettre d'accroitre la confiance dans les diverses rec;ions du monde· Bien 
entendu, c'est aux c;ouvernements des pays interesses que reviendrait chaque fois 
le soin de decider des mesures et des criteres ~ retenir. Au de~art, il suffirait 
que les pays d'une region s'engagent a prendre un ~etit nombre de mesures qul 
tiennent comr)te de la situation poli tique et mili taire. A me sure que leur succes 
serait prouve, des arrangements pourraient etre conclus. 

I . .. 



12. Etablissement de 11lic;nes directes 11 (a l'abri de l'encombrement des lignes 
ordinaires) entre les diverses capitales d'une region en vue de permettre des 
contacts directs entre les gouvernements respectifs pour faire face a toute evolution 
alarmante de la situation dans la region ou dans son voisinage. Cette mesure 
n'affecterait d'aucune maniere la securite des pays interesses. Elle contribuerait 
au contraire a renforcer la confiance. Elle permettrait de prevenir tres tot les 
malentendus et les erreurs de calcul, dans le cas particulier ou les lignes ordinaires 
seraient coupees. 

2. Notification des manoeuvres militaires 

13. L'adoption de regles prevoyant la notification prealable des manoeuvres 
militaires pourrait etre un premier pas important en vue de reduire les tensions et 
de creer un climat de confiance. La notification prealable du temps, du lieu, de 
l'importance (nombre d'unites participantes), de la duree et du but des manoeuvres 
militaires permettrait d'informer les autres Etats de maniere plus precise des 
intentions de l'Etat qui monterait ces manoeuvres, et reduirait ainsi les risques 
de malentendu. Si elles etaient prealablement notifiees conformement a un accord, 
de telles manoeuvres militaires ne pourraient plus etre considerees comme une menace 
eventuelle mais comrne des exercices justifies en vue de maintenir la capacite de 
defense du pays interesse. Etant donne que les manoeuvres militaires organisees 
dans les diverses regions revetent des formes tres differentes, on ne saurait 
presenter, dans le present document, de suggestions concernant les criteres requis. 
En principe, toutes les nanoeuvres depassant le c~dre des limites geographiques 
d'une garnison devraient faire l'objet d'une telle notification prealable. Afin 
d'accroitre la confiance, cette notification devrait etre effectuee plusieurs 
semaines au mains avant le debut des manoeuvres. 

3. Invitation d'observateurs aux manoeuvres 

14. L'invitation d 1 observateurs aux manoeuvres completerait la notification 
prealable. Plus que la cofimunication des donnees relatives aux manoeuvres, le fait 
d'inviter des observateurs des pays parties a l'arran[;ement contribuerait a 
accroitre la confiance. Des contacts personnels entre les representants du pays 
hate et les observateurs aideraient a elinliner certaines idees precon~ues et 
permettraient une evaluation objective d'ensemble par les parties interessees. 
L I observation des illccnoeuvres pcormettrai t egalement de rectifier les idees fausses 
que l'on pourrait nottrrir sur lc: str:ctegie, la form::ttion, :L 1etat et l'~quipement 
des forces du c;ouvernement hate. 

15. Afin d'assurer a tous les observateurs un traitement egal, l'arrangement devrait 
prevoir des regles en la matiere. (Les observateurs devraient etre prealablement 
informes du deroulement des manoeuvres, pouvoir suivre celles-ci avec des jurnelles, 
avoir l'occasion d'en discuter, disposer de moyens de transport, etc.) 

I . .. 
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4. Notification des mouvements militaires 

16. La notification a l 1avance des mouvements militaires importants vers Oll a 
l'interieur d'une zone d 1application contribuerait au meme objectif que les autres 
regles concernant l'information, c'est-a-dire a reduire les tensions et a accroitre 
la confiance dans cette zone. Les Etats participants devraient se mettre d'accord 
sur la nature des informations a communiquer (la date, l'emplacement, 
l'importance, etc.). 

5. Echange de delegations militaires 

17. Un accord sur l'echange de visites, par exemple des chefs d'etat-major, des 
generaux commandant les divers services, de delegations des ecoles militaires et de 
navires de guerre, peuvent amener a une meilleure comprehension des problemes et 
des inquietudes des pays participant a ces echanges et, par dessus tout, a de 
meilleurs contacts personnels. Toutefois, il ne sera possible de vraiment accroitre 
la confiance que si a la suite de ces echanges les deux parties se sont fait une 
idee exacte de la pensee militaire de leurs partenaires. Dans le domaine des 
contacts personnels, il existe de nombreuses possibilites -pas seulement pour le 
personnel militaire - dont quelques-unes sont mentionnees ci-apres a titre 
d'exemple. 

6. Offres d'assistance (personnel et materiel) de la part 
de l'armee dans le cas de catastrophes naturelles 

7. Admission de correspondants des pays partenaires a assister 
a certains evenements militaires 

18. Tous les exemples cites propres a accroitre 1a confiance, visent a des 
contacts militaires. Etant donne que le grand public s'interesse au progres des 
mesures destinees a accroitre la confiance, on pourrait imaginer en outre des 
dispositions permettant d 1 inviter les representants de la presse etrangere afin 
qu'ils se fassent une idee personnelle de l'application des mesures destinees a 
accroitre la confiance qui ont ete convenues dans le domaine militaire. 

8. Pastes d'observation 

19. Etablissement de pastes d 1 observation a des points geographiquement importants. 
Cette mesure, parce que ses effets sont plus durables, pourrait contribuer de 
fa~on plus marquante au processus d'accroissement de la confiance que 1es mesures 
mentionnees auparavant et elle permettrait en outre de verifier l'application de 
dispositions ulterieures, par exemple dans le domaine de la limitation des armements. 
En se montrant disposes a accepter que les autres partenaires aient des pastes 
d'observation permanents installes a des points strategiques convenus de leur 
territoire (tels que les ports, aeroports, gares de chemins de fer), les Etats 
participants pourraient contribuer de fa~on convaincante a une ouverture dans le 
sens de la franchise et diminuer de fa~on considerable la crainte d'eventuelles 
attaques surprises. 

I .. . 
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9. Information concernant les budgets militaires 

20. Une importante mesure destinee a accroitre la confiance pourrait consister en 
un accord regional par lequel les pays de la zone interessee s'engageraient a 
publier leurs budgets militaires de fa~on qu 1 on puisse comparer le montant qu'ils 
consacrent a leur defense avec celui des autres pays. Dans certaines parties du 
monde, de tels accords sont possibles des aujourd'hui parce que les budgets ne sont 
pas tenus secrets. Afin d 1 eviter les malentendus, de tels accords devraient etablir 
clairement que les depenses consacrees indirectement a la defense devraient figurer 
dans le mont ant total. Si de tels accords donnaient des resultats posi tifs, ce 
pourrait etre la base d 1 accords futurs sur des reductions verifiables des budgets 
militaires. 

10. Revision des accords 

21. En concluant des accords sur les mesures destinees a accroitre la confiance, 
les Etats participants devraient des le debut prevoir la possibilite d'en adapter 
de nouvelles. Le texte du premier accord pourrait deja prevoir une revision apres 
trois ou cinq ans. 

C. Conclusions 

22. A la lumiere des exemples ci-dessus, il apparait clairement que les mesures 
destinees a accroitre la confiance ne suffisent pas a elles seules a maintenir la 
paix et la securite internationales. En contribuant a l 1 absence de mystere, au 
caractere previsible et a la logique du comportement politique et militaire elles 
peuvent toutefois contribuer de fa~on importante a une plus grande rationalite et 
a une plus grande stabilite des relations internationales. En intensifiant le 
dialogue a l'echelle internationale, elles contribuent a ameliorer les instruments 
existants pour affronter les crises internationales. En meme temps, elles contribuent 
a etablir le fondement necessaire sur lequel pourront reposer les dispositions a 
plus longue portee dans le domaine de la securite internationale, telles que des 
accords sur le controle des armements et le desarmement. 

23. En depit de la portee limitee de ces mesures destinees a accroitre la confiance, 
on ne peut s'attendre que les Etats adoptent des mesures specifiques autrement que 
de faQon graduelle. Il est evident que le succes de chaque mesure prise separement 
cree un nouveau capital de confiance quant a la possibilite d'etapes ulterieures 
dans le processus de la detente. 

24. En derniere analyse, les accords sur les mesures destinees a accroitre la 
confiance pourraient contribuer a un climat politique dans lequel l'importance de 
l'element militaire dans les relations internationales (c'est-a-dire la possibilite 
d'utiliser la puissance militaire a des fins politiques) serait de plus en plus 
restreinte. 

I . .. 
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II. Bilan a ce jour des mesures destinees a accroitre 
la confiance en Europe 

25. La Conference sur la securite et la cooperation en Europe de 1975 a abouti, 
entre autres importants resultats, a la publication d'un document sur les mesures 
propres a accroitre la confiance et sur certains aspects de la securite et du 
desarmement, dans lequel la nature complementaire des aspects politiques et 
militaires de la securite est mise en relief. Le preambule : 

a) Souligne la relation entre l'accroissement de la confiance et le renfor
cement de la stabilite et de la securite en Europe; 

b) Reconnait la necessi te de contribuer a reduire 11les dangers de confli t 
arme et de malentendu ou d'erreurs dans les activites militaires ••• grace a une 
information claire et a jour". 

Le document contient une liste relativement complete de mesures destinees a 
accroitre la confiance. Au noyau que constituent dans le Document final ces points 
d'accord s'ajoutent des considerations generales sur la politique de securite et 
de controle des armements. 

26. Les deux principales mesures destinees a accroitre la confiance et qui 
presentent un caractere contraignant tres prononce sent 

a) La notification prealable de manoeuvres militaires importantes qui 
depassent un total de 25 000 hommes avec l'information la plus complete possible 
en ce qui concerne par exemple l'objectif de la manoeuvre et l'identite des 
participants, le type et les effectifs des forces engagees, le secteur d'o~eration 
et le calendrier, etc; 

b) L'echange d'observateurs lors des manoeuvres. 

27. Les mesures a caractere moins contraignant sent les suivantes : 

a) Notification prealable pour les manoeuvres militaires sur une plus petite 
echelle auxquelles participent moins de 25 000 hommes; 

b) Notification prealable de mouvements militaires importants; et 

c) Autres mesures destinees a accroitre la confiance telles que les echanges 
de personnel militaire, les visites de delegations militaires, etc. Ces mesures 
s'appuient sur la tradition militaire etablie de visites et d'echanges qui ont 
egalement servi par le passe a renforcer la confiance (par exemple, visites de 
ministres de la defense, de chefs d'etat-major, de commandants en chef des trois 
armes, d 1attaches militaires, de navires et d'escadres, d'escadrilles et d'unites 
aeriennes). 

Le developpement et l'elargissement des mesures destinees a accroitre la confiance 
mentionnees ci-dessus est egalement envisage dans le Document final. 

/ ... 
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28. Le Document final de la Conference a etabli le cadre de ces dispositions et de 
leur application. La decision de ne pas donner aux mesures destinees a accroitre la 
confiance de caractere legalement contraignant laisse sans doute aux Etats parti
cipants le droit souverain de decider pour eux-memes de la methode et de la portee 
de leur application. D'un autre cote, il est dans la nature des mesures destinees 
a accroitre la confiance de ne pouvoir remplir pleinement leur objectif que si 
elles sont appliquees aussi completement et regulierement que possible par tous 
les participants. 

29. Jusqu'ici l'experience accumulee dep~is l'automne 1975 dans l'application de 
mesures destinees a accroitre la confiance en Europe est encourageante. Les deux 
principales mesures, a savoir la notification prealable en cas de manoeuvres 
militaires importantes depassant 25 000 hommes et l'echange d'observateurs pour les 
manoeuvres ont ete appliquees dans 40 cas; il y a eu notification prealable de 
manoeuvres militaires moins importantes auxquelles participaient moins de 
25 000 hommes dans 24 cas, il y a done eu en tout 73 cas de notification prealable. 
On a enregistre egalement un grand nombre de visites d'echange par des delegations 
militaires de caractere traditionnel. De l 1 ensemble de ces chiffres, se degage le 
tableau suivant : 

a) Les Etats membres de l'Alliance atlantique ont donne notification prealable 
de 12 manoeuvres auxquelles participaient plus de 25 000 hommes et de 15 manoeuvres 
a 1 1 echelle plus reduite et ils ont invite des observateurs a 16 manoeuvres; 

b) Les pays du Pacte de Varsovie ont donne notification prealable pour 
10 manoeuvres auxquelles participaient plus de 25 000 hommes et ont egalement 
invite un groupe choisi d'observateurs a assister a cinq manoeuvres; 

c) Dans le cas des pays neutres et non alignes, notification prealable a ete 
donnee dans le cas de deux grandes manoeuvres et de sept manoeuvres a echelle plus 
reduite et des invitations a envoyer des observateurs ont ete lancees dans quatre 
cas. 

30. Des le debut, la Republique federale d'Allemagne s'est efforcee d'appliquer de 
far;on large les mesures destinees a accro:i:tre la confiance. Elle a prevenu en temps 
utile tous les Etats participant a la Conference sur la securite et la cooperation 
en Europe des grandes manoeuvres se deroulant sur son territoire et les a invites 
a envoyer deux observateurs par pays a presque toutes. Les notifications contenaient 
des information militaires completes et detaillees sur les forces engagees, 
sur l'objectif de la manoeuvre, sur le calendrier, le secteur etc. Dans les dispo
sitions que nous avons adoptees en faveur des o:)servateurs invites a assister aux 
manoeuvres, nous nous sommes efforces d'etablir une pratique qui contribue a 
1 1 ob,jectif d' accroissement de la confiance en lt;ur fournissant des informations 
completes et approfondies sur les manoeuvres (frequentes reunions d'information 
avec documents ecrits, materiel cartographique, visite aux postes de commandement, 
rencontres avec personnel de tout rang; satisfaction des requetes particulieres en 
ce qui concerne les visites impromptues aux unites, ac:ces aux equipements, utili
sation d'appareils photographiques et de jumelles). 

/ ... 
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31. Certains Etats participant a la Conference sur la securite et la cooperation en 
Europe ont eprouve d 1 abord des difficultes a s'habituer a l'idee et a l'application 
des mesures destinees a accroitre la confiance. Apres un depart parfois hesitant 
et prudent, un certain nombre d'Etats participants ont du surmonter leur repugnance 
initiale en vue de passer d'une application selective et restrictive des dispo
sitions minimums a l 1objectif d 1 une application totale. 

32. Bien qu'il reste encore certains progres a faire, la situation evolue de fa~on 
satisfaisante. Meme sans faire preuve d'optimisme, on peut dire que les mesures 
destinees a accroitre la confiance prevues par le Document final de la Conference 
d'Helsinki ont fait leurs preuves en contribuant a etablir un climat favorable a 
la poursuite du processus de la detente et a de nouveaux efforts dans le domaine 
du controle des armements. 

33. Il y a de bonnes raisons d'esperer que les participants a la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe adopteront des positions favorables a l 1 appli
cation des accords existants et a leur developpement ulterieur. Cette evolution 
positive dans une region qui a ete le theatre de conflits insolubles et de 
confrontations dont elles n'est pas encore entierement liberee aujourd'hui, donne 
des raisons d 1 esperer en ce qui concerne les autres regions du monde. 

I . .. 
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AUSTRAL IE 

/Orir,inal anglais/ 

L6 septembre 1972.7 

1. Ala trente-troisieme session de l'Assemblee generale, l'Australie a appuye 
la resolution 33/91B concernant les mesures propres a accroitre la confiance. 
Dans cette resolution, l'Assemblee invitait les Etats a communiquer au 
Secretaire r;eneral leurs vues quant aux mesures propres a accroitre la confiance 
qu'ils jur,eaient appropriees et applicables, ainsi que les resultats de leurs 
efforts dans ce domaine. 

2. En mai 1979, la Republique federale d' Allemap;nc a presente au Secretaire 
general un rapport, dont elle a adresse un exemplaire au Gouvernement australien, 
pour information. L'Australic partap;e ses vues concernant l'importance des 
mesures propres a accroitre la confiance, juge ses propositions concretes et 
realistes et considere qu'elles pourraient servir de base a des accords qui 
contribueraient a reduire les tensions internationales. 

3. L'Australie n'a pas d'experience directe du type precis des mesures propres 
a accroitre la confiance que decrit la Republique federale d' Allemagne. Elles 
conviennent mieux aux regions ou existent de tres importantes concentrations 
de puissance militaire et ou regne une f,rande mefiance entre les pays interesses, 
comme en Europe centrale ou au Moyen-Orient. Toutefois, dans le cadre des 
relations harmonieuses qu'entretient l'Australie avec ses voisins immediats, 
on peut dire que, pour l'essentiel, les programmes australiens de cooperation 
en matiere de defense visent des objectifs analof,ues. Ces programmes, d'ampleur 
modeste, et utilisant souvent les ressources militaires a des fins de developpement, 
contribuent a renforcer la comprehension internationale et la bonne volonte 
qui existe entre l 1 Australie et ses voisins, ainsi que la comprehension 
mutuelle des considerations d'ordre strategique et des objectifs militaires. 
Les visites, les cours d'entrainement, les manoeuvres conjointes et d'autres 
projets communs permettent de developper les contacts personnels entre les 
membres des forces de defense, ajoutant ainsi un important element d' assurance 
et de confiance mutuelle a l'ensemble des relations de l'Australie avec ses 
voisins. 

4. En outre, comme l'a declare le Premier Ministre lors de la session extra
ordinaire consacree au desarmement, l'Australie est prete a soumettre son 
budget de defense a une analyse dans le cadre d'un projet pilate sur les 
budgets militaires. 

I . .. 
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AUTRICHE 

LOriginal anglai~/ 

L9 juillet 1972] 

1. En ralson de sa situation geographique entre deux alliances militaires et 
compte tenu du niveau rclativement bas de ses armements qui ne menacent la 
securite mil~taire d 1 aucun autre Etat, 1 1Autriche souhaite tout particulierement 
voir les negociations sur le desarmement aboutir a des resultats tangibles 
garantissant un veritable equilibre des forces en Europe a un plus faible niveau 
d 1 armement. 

2. Vu la complexite et, partant, la lon~eur des ne~ociations relatives a la 
limitation des armements et au desarmement, l 1Autriche a constamment demande 
que l'on adopte des mesures qui completeraient ces negociations, en amelioreraient 
le climat et qui instaureraient la confiance entre les parties et entre les 
Etats europeens de maniere generale. 

3. S 1 inspirant de ces considerations de principe, l'Autriche a ete un des 
auteurs de la resolution 33/91 B d~ l'Assemblee generale. 

4. Les mesures propres a accroitre la confiance ne peuvent remplacer les 
resultatS COncretS de nep,ociations SUr le desarmement : Si 1 I On ne parvient paS 
pendant longtemps a obtenir de tels resultats et si la course aux armements 
continue sans relache, ces mesures, par elles-memes, ne suffiront pas a dissiper 
la mefiance suscitee par la poursuite de la course aux armements. 

5. L1 instauration de la confiance peut cependant avoir une importance 
considerable pour la psychologie et le climat des negociations en influant de 
fa~on positive sur l'evaluation subjective que fait une des parties des buts et 
des objectifs de l'autre ou des autres parties - et ce qu'il en attend. 

6. C1 est pourquoi 1 1Autriche, ainsi que d 1 autres Etats neutres et non alignes, 
a preconise, dans le cadre de la Conference sur la securite et la cooperation 
en Europe, l 1 inclusion, dans 1 1 Acte final de la Conference, de mesures propres 
a accroitre la confiance, et continue a s 1efforcer d 1 assurer la pleine 
application et l 1 elarr,issement de ces mesures. Compte tenu du niveau de ses 
armements, l 1 Autriche n 1 organise pas en general de manoeuvres de grande 
envergure. Toutefois, au cours des deux dernieres annees, elle a annonce, 
en temoignage de bonne volonte, deux manoeuvres de faible ampleur, auxquelles ont 
participe 5 000 et 12 000 hommes respectivement, bien qu 1elle n 1 ait pas ete tenue 
de le faire aux termes de 1 1 Acte final de la Conference. L'Autriche espere que 
lors de la reunion de Madrid faisant suite ala Conference, d 1 autres decisions 
et mesures pertinentes pourront etre prises. 

7. 1 I experience que 1 I Autriche a acquise ,jusqu I a present dans le cadre de la 
Conference sur la securite et la cooperation en Europe, au sujet des mesures 
propres a accroitre la confiance, lui a enseigne que le niveau regional se prete 
tout particulierement a 1 1 institution et a 1 1 application de ces mesures car c 1 est 
a ce niveau qu 1 elles peuvent le mieux etre adaptees aux exlgences propres a la 
region interessee. 
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8. L'Autriche a pris acte avec interet de diverses propositions d'examiner 
de nouvelles mesures propres a accroitre la confiance entre les pays participant 
a la Conference qui ont ete presentees depuis l'annee derniere et qui pourraient, 
dans le cadre de la Conference, etre egalement examinees lors de la Conference 
de Madrid qui y fera suite. A cet egard, outre le renforcement et l'extension 
des mesures propres a accroitre la confiance dont il est deja fait etat dans 
l'Acte final de la Conference (par exemple par le biais de l'obligation d'annoncer 
meme des manoeuvres de faible ampleur, de faciliter l'observation des manoeuvres 
et d'annoncer les mouvements militaires) on pourrait egalement envisager 
l'adoption de nouvelles mesures de cette nature. L'examen de ces mesures serait 
beaucoup facilite par un inventaire de toutes les mesures qui pourraient etre 
appliquees en vue de renforcer la confiance. 

9. La grande importance des mesures propres a accroitre la confiance reside 
dans le fait qu'elles peuvent entraver considerablement les attaques par 
surprise, voire les exclure et, partant, reduire le sentiment de crainte et 
d'insecurite des Etats vis-a-vis de la puissance militaire reelle ou presumee 
et des intentions d 1 autres Etats. 

10. L'Autriche est resolue a continuer a participer a la recherche de telles 
mesures. 
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BELGIQUE 

LOriginal fran~ai~/ 

[24 avril 1972./ 

1. Les mesures propres a accrottre la confiance que le Gouvernement belge 
considere appropriees et applicables, pourvu qu'il soit tenu compte de la 
situation et des besoins propres a chaque rer,ion, peuvent etre repertoriees 
comme suit : 

a) Notification prealable des mouvements 'militaires d'une ampleur 
determinee; 

b) Limitation de l'ampleur des mouvements militaires; 

c) Renoncement a proceder a des mouvements militaires d'une ampleur 
determinee dans certaines zones geo~raphiques, par exemple au voisinage des 
frontieres; 

d) Notification prealable des manoeuvres militaires d'une ampleur 
determinee; 

e) Limitation de l'ampleur des manoeuvres militaires; 

f) Renoncement a tenir des manoeuvres militaires d 1 une ampleur determinee 
dans certaines zones geographiques, par exemple au voisinage des frontieres; 

g) Echanges d'observateurs appeles a verifier l'execution des mesures 
ci-dessus; 

h) Echanges d 1 observateurs aux manoeuvres soumises a notification 
prealable; 

i) Echanges de programmes d'equipement des forces armees; 

j) Harmonisation des programmes d'equipement des forces armees; 

k) Harmonisation et echanges des donnees constitutives des budgets 
mili taires; 

1) Ententes pour tenir des consultations intergouvernementales periodiquement 
et/ou en cas de tension ou d'evenements generateurs de tension; 

m) Etablissements de circuits directs et privilegies de telecommunications 
entre dirigeants politiques et/ou militaires. 

2. Cette liste n 1 est pas exhaustive. Ellene s'adresse au surplus qu'aux seules 
mesures visant a accrottre la confiance qu'il paratt possible d 1envisager a 
titre de complement ou, a defaut, de substitut a des mesures de desarmement 
(complet ou partiel), de non-armement ou de controle des armements, convenues sur 
une base regionale ou sur une base geographique plus large. 
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CANADA 

Loriginal anglai..§_/ 

{l3 juillet 19127 

1. Le Canada a toujours ete d I avis que des mesures vis ant a instaurer la 
confiance, correctement mises en oeuvre, peuvent avoir des repercussions positives 
pour les Etats qui ne sont pas directement impliques dans des hostilites. Le 
Canada s 1 est associe aux efforts de l 1 0rganisation des Nations Unies en vue 
de maintenir la paix dans le but precis de creer les conditions permettant au 
processus de maintien de la paix de s 1 effectuer. Ce processus pourrait etre 
renforce par l 1 introduction de mesures propres a accroitre la confiance, ainsi 
que par des nesociations tendant a l 1elaboration d 1 accords de paix officiels. 
Ne fut-ce que pour cette raison, le Canada se felicite de la decision de 
l'Organisation des Nations Unies d 1 etudier cl.e fa<;on approfondie l 1utilite de 
telles mesures. 

2. Pourtant, il ne faudrait pas que les mesures propres a accroitre la confiance 
remplacent des engagements plus concrets en vue du desarmement ni au 1elles se 
bornent a etre les vehicules G.e declarations d 1 intention. Mais le Canada 
considihe toutefois qu 1 entre ces deux extremes, lcs efforts en vue de renforcer 
la confiancc preparent la voie vers la realisation de nouveaux progres vers une 
limitation des armements et du desarmement. 

3. Le Canada estime souhaitable que ces mesures soient examinees dans le 
cadre de l 1 0rganisation des Nations Unies et considere que le role de l 1 0NU 
en la matiere est essentiellement un role d 1 exploration et de coordination. Bien 
qu 1 il soit aussi possible que les negociations concernant des engagements concrets 
puisscnt se derouler dans le cadre de l 1 0rganisation des Nations Unies, le Canada 
est convaincu que de telles negociations ~agneront a se derouler sur une base 
regionale. 

4. Les mesures visant a accroitre la confiance deja convenues resultent 
de l'affaiblissement des tensions entre des Etats antagonistes en puissance. De 
telles mesures impliquent que les Etats s 1engagent au prealable a demontrer 
que certaines a.ctivites militaires et para.militaires determinees constituent, 
dans tous les sens du terme, des pratiques normales en temps de paix conformes 
au droit de legitime defense. Afin d 1 eviter le danger de mesures qui ne seraient 
que de simples declarations, les mesures propres a renforcer la confiance devraient 
etre un engagement de la part des Etats a accomplir un acte politique concret 
en relation avec leurs activites militaires. Ce peut etre la notification 
d'activites militaires determinees ou la divulgation volontairo d 1 informations qu1 
autrement seraient gardees secretes ou l 1 annonce de la realisation 
d 1 activites futures. S 1 engager a ne pas realiser des activites donnees peut 
egalement contribuer a renforcer la confiance mais seulement si de telles 
activites peuvent etre realisecs dans une autre region. Il pourrait s 1 agir d'une 
limitation convenue des activites militaires dans ces points n6vralriques 
comme les zones frontieres, ou d 1 autres types de limitation d 1 activites qui 
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pourraient etre realisees ailleurs. En revanche, s'enr,ager, en temps de guerre 
ou en cas de deterioration des relations entre Etats, a s'abstenir d'entreprendre 
certaines activites entre dans une categorie de mesures totalement differente. 
En effet, ce ne sont pas la des mesures visant a accroitre la confiance en 
vue de limiter les armements car, lorsque la situation se degrade a ce point, 
il ne peut s'ar,ir que de declarations d'intention. Les pactes de non-af,ression 
et de non-emploi de certaines armes en debut de conflit appartiennent a cette 
meme categorie. 

5. Ainsi qu'il a ete dit plus haut, l'instaura.tion d'un climat de confiance 
depend essentiellement de la volonte des Etats d 1 accorder une plus grande 
publicite a leurs activites militaires. Les mesures de verification 
ne constituent pas un facteur permettant de renforcer la confiance : elles ne 
sont envisagees que lorsque le processus de renforcement de la confiance evolue 
vers une limitation negociee d'un type d 1 arme donne. 

6. Le Canada considere aussi que les contacts au niveau individuel peuvent 
contribuer a renforcer le climat de confiance mais que de telles mesures n'ont 
d 1effet qu'au stade initial du processus. A mesure que s'installe un climat 
de confiance, le role des individus par rapport a celui des gouvernements 
s'affaiblit considerablement en ce qui concerne les activites realisees par 
certaines unites des forces armees nationales. 

7. Le concept de renforcement de la confiance intervient egalement lorsque 
des Etats belligerants commencent a elaborer une paix negociee. Les conditions 
du desengagement et l'acte meme du desengagement, ici dans le cas d'un conflit 
arme, favorisent en fait l'instauration d 1 un climat de confiance puisqu'un 
retrait des deux armees est une preuve concrete de la decision des gouvernements 
de mettre un terme aux hostilites. Le dialogue qui doit s'etablir pour definir 
les modalites du desengagement est en lui-meme une nrise de contact entre 
individus, contact qui peut et doit etre intensifie. 

8. A partir de la, des mecanismes officiels doivent etre elabores afin 
d 1 accro1tre la confiance de fa.Qon a depasser le stade des mesures pratiques 
immediates. Le Canada estime que cela devrait etre possible pour ainsi dire 
dans toutes les regions du monde, a un certain degre, meme si les resultats 
obtenus sont modestes. En effet, des membres des deux principales alliances 
militaires opposees sont parvenus a s'ent~ndre sur des mesures propres a 
instaurer la confiance entre elles sur la zone meme de leurs affrontements. 

9. Une fois qu'un mecanisme a ete etabli en vue de negocier des mesures 
visant a accroitre la confiance, les Etats devraient s'efforcer de determiner, 
dans le cadre de leurs engagements respectifs, des parametres afin que chacun 
soit tenu au courant de certaines activites militaires comme la realisation 
de manoeuvres ou des depenses militaires ou toutes autres mesures appropriees 
dont ils pourraient convenir. Il convient de noter que lorsqu'un climat de 
confiance commence a s'instaurer, aucune limitation quelle qu'elle soit ne peut 
etre imposee a un Etat qui reste libre d 1entreprendre toute activite militaire 
qui soit conforme a la Charte des Nations Unies. C'est pour cette raison 
que les mesures visant a accroitre la confiance doivent etre considerees comme 
etant de nature politique et non militaire. 
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10. L'etape suivante serait de negocier uniquement des limitations. Si besoin 
est, ces limitations pourraient prendre simplement la forme de mesures convenues 
selon lesquelles chaque Etat s'abstiendrait d'entreprendre certaines activites, 
mesures qui, avec le temps, a mesure que s'installe la confiance, pourraient 
debaucher sur des regles convenues multilateralement. C'est alors que le 
processus visant a accrottre la confiance commence a evoluer vers une limitation 
plus severe des activites des Etats, revetant ainsi un caractere nouveau. 

11. Il n'est pas necessaire, bien entendu, de passer chacune de ces etapes. 
Selon la situation qui prevaut dans une region, les Etats peuvent engager le 
processus la ou existent de bonnes chances de parvenir a un accord. Ainsi la 
periode necessaire pour etablir un climat de confiance peut etre reduite selon 
les circonstances. Par exemple, la divulgation volontaire des budgets 
militaires pourrait debaucher directement et immediatement sur des negociations 
relatives aux modalites de reduction. De meme, la divulgation de l'etat des 
stocks d 1 armes chimiques constituerait un premier pas important vers la negociation 
des modalites de leur destruction. Cela pourrait egalement s'appliquer ala 
recherche de moyens en vue de controler les transferts d'armes classiques. 

12. En tant que participant a la Conference sur la securite et la cooperation 
en Europe, se fondant sur l'experience acquise jusqu'a ce jour, le Canada 
considere que les mesures visant a accrottre la confiance enoncees dans 
1 1Acte final ant ete une etape positive, quoique modeste en elle-meme, et aussJ. 
en vue d'engagements plus fermes portant sur la limitation des armements. 
Le Canada estime done que les Etats des autres regions du monde gagneraient 
a entamer des cliscussions en vue de favoriser la confiance entre eux gr8.ce a 
l'elaboration de mesures qui, selon eux, correspondraient ala situation 
particuliere qui prevaut dans la region. 
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CHILI 

1origina1 espagno1} 

[27 juin 1972._7 

1. Le respect abso1u de 1'ega1it6 juridique des Etats, ainsi que de leur 
intiSgri t6 et de leur souverainotc, 1' obs~?rvation fidel•.:! des trai tcs, la non-inrscrence 
dans les affaires intf:ri0ur2s dE's pays ct la non-discrimination }lolitie2_uc 8 leur 
egard, sont autant d 'clements qui, en pratique, ont de mains en mains cours et 
qul doivent etre rctablis par les voies normales. 

2. A cet egard, une collaboration effective doit s'etablir entre taus les 
M.?.mbres de l'Organisation, en particulier les grandes puissancl?s et les nays 
dcvelopp6s, lesquels portent bien souvent atteinte aux principes susmentionnes. 

3. Le Chili a vote en faveur des resolutions visant a instaur~r un 
desarmement complet et souhaite, comme il a pule prouvPr, qu'elles se traduisent 
?.n mesures concretes. C'est pour cette raison quo;:> le Chili .:>Stirn':' indispensctble 
que les grandes puissances et les pays les plus avancCs fassent CfSalement l)reuve 
d 'une volonte politique authcntiquc -pour ClUE: ccs rPsolutions soicnt anYJliquP(·cs 
sans dclai. L'action mence au sein de l'Organisation pourrait ainsi cess~r de se 
heurter a la rhetorique, la speculation et les manoeuvres dilatoires, causPs de 
l'inefficacite actuelle de l'Organisation et du desencbantement des nations 
qui croient en des lendemains plus prometteurs dans un domaine aussi vital pour 
l'humani te. 

4. Tout progres dans cette voie contribuerait a faire renaftre la confiance 
a l'cgard des autres pays de l'Organisation des Nations Unies et rcduirait par 
conseaucnt la course aux armements cffrenec, engendrce par le climat international 
d'insecurite et de defiance. 

5. Notre pays a affirme sans relache, en maintes occasions et dans des 
instances diverses, sa volont6 inflexible de trouver une solution pacifique 
aux diffcrends en faisant appel a toutes les autorites juridiques propices, et en 
s'abstenant rigoureusement de brandir la menace d'un recours a la force ou d'user 
des pressions que confer~ le pouvoir. 

6. Le Chili est un pays cpris de ~aix et de lcgalit6. C'est pourquoi il 
aspire a maintenir des relations amicales avec tout~s les nations du monde qui 
respectent comme lui les instruments juridiques qui rc~issent sa conduit~ sur le 
plan international, que ce soi t la Charte des Nations Unies, la ChartP de 
1' Orr:anj sat:i en des Etats amcricains ou les trait6s et conventions auxquels il est 
partie. Partagcs veritablement par taus, ce sentiment et cettP conduite ne 
manqueront pas de contribuer grandement a restaurer la confiance mutuelle entre 
les nations. 

7. Il faut insister sur le fait que la confiancP renal"Cra egalement de la 
disparition de l'instabilite politique mondiale, consequence des luttes idcologiques, 
de la volontc expansionniste de certains Etats et de l'injustico:> de l'ordre 
cconomique international. 
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8. Il faut prcciser que les politiques visant a dcnouer des situations 
critiques dans certaines regions du mend~, en particulier la ou s'affrontent les 
int6rets des grandes puissances - essentiellement des Etats-Unis et de l'Union 
sovictique - ne doivent pas etre appliquees d~ fagon parti.-=>lle mais qu 'il est 
imperatif de les generaliser, en l~s completant par le resp~ct des princi~es 
qu1 garantissent une paix juste, durable et universelle. 

9. Le Chili a?)puie au plus haut .Joint la mise eon vigueur de tout mecanisme 
int~rnational de verification du dcsarmement et l'an~lication de mesures concretes 
complcmentaires qui conduisent a cP.t objectif dent 1~ noblesse n'a d'egale que 
l'urgencP, et ou l'initiative, la decision ~t l 1execution ne dependent pas du libre 
arbitre des seules grandes puissances. 

10. S'agissant d'arrangements re~ionaux, le Chili a dcmontre qu'il avait foi 
dans d?s arrangements de toutes sortes, et il a manifest6 sa confiance en approuvant, 
au niveau latino-am6ricain, des initiativPs exemplaires concernant le desarmement 
et le maintien de la paix et, lorsqu'il y a 6te invite, en participant avec 
sincerite et dcvouemant aux rencontres dent l'objet 6tait de donner effet aux 
mesures de dcsarmement. 

11. Le r~nforcement de l'initiative preconisce ne saurait aller sans une 
attitude nouvelle de la part des puissances nucleaires qui doivent s'abstenir 
de toute discrimination, du point de vue de la securite ou du developpement 
pacifique, a l'egard das nations situ6es dans les zones denucl6aris6es. 

12. Toute action visant a restaurer la confiance est etroite~ent lice aux 
divers domaines que recouvre le dcsarmement, qu'il s'agisse du lien entre dcsar
mement et developpement, de la reduction des budgets militaires, du renforcement 
de la securit6 internationale, de la consolidation des garanties de securit6 
des Etats, de 1 1 etabliss-7mE'nt de zones dcnuclcarisees, etc. La confiance est done 
le ciment d~ toutcs les activitcs relatives au desarmement et, en meme temps, elle 
aide a prendre les mesures propres a l'instaurer. 

13. Le renforcement de cette initiative est un impcratif moral pour taus 
lPs Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et pour l'Organisation 
~lle-meme. Elle serait plus efficace et porterait plus de fruits si, par ~x~mple, 
l~s longues negociations sur la limitation des armes nuclcaires strategiquPs que 
tiennent l'Union sovictique et lPS Etats-Unis aboutissaient a des rcsultats 
concrets. Les decisions importantes qui pourraient etre prises dans ce cadre 
auraient un effet multiplicateur, q~i ne manquerait pas de se repercuter de fagon 
notable dans les autres pays de la communautc intPrnationale. 
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DANENARK 

anglaiE_7 

I 

1. Selon l'opinion general~ment rcpandue jusqu'a :orcsent, le champ d'application 
des mesurf's destinees a crcer un climat de confiance differe essentiellement de 
celui des mesures de limitation des armf'ments ou de dosarmement. Ces dernieres 
portent sur les quantites d'armements et d~ materiel ainsi que sur les effectifs 
militaires et sur leurs aspects qualitatifs; d~= cP. fait, elles influent 
directement sur la puissance militaire des Etats int6resscs. Au contraire, les 
mesures visant ~ instaur~r gn climat de confiancP ne modifi~nt :oas la nuissance 
militaire des Etats mais sont axees sur la perception qu'ont les parti~s 
interessees de leurs intentions r6ciproques. En suscitant une plus ~rande franchise 
dans le domaine des questions militaires et en permettant de mieux prevoir les acti
vites militaires, le~ mesures propres a creer un climat de confiance tendent a 
dissiper la mefiance et a convaincre mutuellement les Etats du caractere non agressif 
de leurs intentions respectives, ce qui contribue a accroitre la securite. 

2. La notion de mesures visant a instaurer un climat d~ confianc~ a pris de 
l'ampleur ~t englobe a present un large eventail de mesures de ty:o~s differents, 
notamment la notification prealable de certaines activit6s militaires, l'echange 
d'observateurs et d'autres categories de personn~l militaire, et la :oublication et 
l'cchange df' renseignements sur les quPstions militaires. 

3. Certaines mesures- par exemple, l'echange de renseignements- sont. 
conQues pour donner aux autres Etats un aperQU des questions internes de sccurit6 
de l'Etat interesse, ce qui les rassure sur SPS intentions defensives et leur perm~t 
d'evaluer valablement son potentiel militaire. D'autres mesures - d'une maniere 
generale, les mesures de notification - ctablissent la franchise de comportement 
militaire de la partie int6ressee, ce qui, notamment, en donnant aux autres parties 
le prcavis necessaire, devrait attenuer leur sentiment de vulnerabilite militaire. 
Mises en oeuvre simultanement, ces differentes categories de mesures pourraient 
contribuer a donner une meilleure idee de la puissance militaire des diffcrents 
Etats, permettre de mieux prevoir et evaluer les manoeuvres mili taires de l 'autre 
partie, et renforcer ainsi la stabilite et la securit6. 

4. La nature des mesures le plus propres a creer un climat de confiance dans 
une region donnee, c'est-a-dire le plus appropriees aux fins d'application par 
uncertain nombre d'Etats, depend des conditions particulieres regnant dans la region 
consid6r6<::. Les systemes vis ant a instaurer un climat de confiance doivent, 
par COnsequent' etre COn~US a 1 I CChelle regionale, et Un systeme regional determine 
ne peut normalPment :OaS ~tre transplantc tel quel dans d 1 autres rcp;ions. 
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II 

5. Dans le cas dP l'Europe, l'Acte final de la Conference sur la securite 
et la cooperation en Europe contient un document special sur les mesures 
de confiance et certains aspects de la securitc et du desarmement. Les principales 
dispositions conc?rnant l'instauration d'un climat de confiance portent sur la 
notification des manoeuvres militaires et sur l'invitation d'observateurs aces 
manoeuvres. 

6. Depuis la signature de l'Acte final, 25 manoeuvres militaires d'envergure 
ccDprenant plus de 25 000 hommes ont ete notifiees. Vinp;t.-quatre manoeuvres 
auxquelles participaient mains de 25 000 hommes ont egalement ete notifiees. 
Des observat~urs ont etc invites a assister au dcroulement de 25 manoeuvres. 

7. Aucune manoeuvre comurenant plus de 25 000 hommes n'a eu lieu sur le territoire 
danois depuis la signature de 1 'Acte final. Ce-pendant, le DanP.mark a donne 
notification de la participation d'un contingent danois a l'une de ces grandes 
manoeuvres, qui s'est dcroulee en partie au Danemark. En outre, le Danemark 
a notifie sa participation a deux manoeuvres de moindre envergure, comprenant, 
respectivement, 11 000 et 16 000 hommes au total. A l'occasion de l'une de ces 
manoeuvres, le Danemark, conformement aux dispositions de l'Acte final sur l'echange 
d'observateurs, a adresse une invitation a neuf Etats ayant participe ala 
Conference, y compris des Etats signataires du Pacte de Varsovie et des pays 
neutres et non alignes. Des observateurs danois ont assiste a des manoeuvres 
dans des Etats membres de l'OTAN ou du Pacte de Varsovie et dans des pays neutres 
et non alignes ayant participe a la Conference. 

8. Il est difficile de determiner exactement jusqu'a quel point les mesures 
visant a instaurer un climat de confiance atteignent leur objectif, a savoir 
le renforcement de la securite et de la stabilitc. Cependant, il convient de ne 
pas perdrP de vue que les mesures mentionnees comme telles dans l'Acte final ne 
sent que des dispositions initiales d'une portce limitee. Il devrait done etre 
possible de rcaliser des progres non seulement dans l'anplication future des mesures 
de confiance mentionnces dans l'Acte final, mais aussi sous forme de renforcement 
et d'clargissement de ces mesures. 

9. Le Gouvernement danois estime que l'experience acqu~se jusqu'a present a 
montre qu'il etait utile de poursuivre les efforts deployes pour renforcer les 
m~sures visant a instaurer un climat de confiance et pour en clargir la portee. 
L'application reciproque d'un ensemble adequat de mesures de confiance entre 
les Etats devrait favoriser l'ctablissement d'un climat politique dans lequel 
lies parties interessees jugeraient qu'elles peuvent reduire leur puissance militaire 
sans compromettre leur securi te. Les mesures visant a instaurer un climat de 
confiance sent done un moyen d'ouvrir la voie a des mesures de desarmement et de 
limitation des armements. 
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ESPAGNE 

_Lori~inal 

j_3o juillet 19727 

1. La question des mesures propres a accroitre 1a confi~~ce, dans le cadrP 
des efforts visant a renforcer la paix ~t la securitG dans le monde, est de la 
plus haute importance. En effet, tout Cc qui contribu? a cr6er un climat 
d 'entente at de comprehension reciproques entre les Et::>.ts do it nccessairem~nt 
avoir une incid~nce favorable sur les relations internationales, reduisant 
ainsi les risqu~s de conflit armc. Dans cette optig_ue, la d~lce;ation espagnole 
a appuye la r~solution 33/91 B de 1 1Assemblce ~cnerale. Toutefois, pour ce ~ui est 
d'atteindr~ les obj~ctifs de la resolution, elle estime qu'il serait bon d'aller 
au-dela de ce qui est prevu au paragraphe 93 du document final de la dixiem.:" 
session extraordinaire de 1' Assemblee gen6rale consacrct:> au desarmA.m,.nt 
(resolution S-10/2). A cette fin, elle souhaiterait que lors de la trente-quatrieme 
session de l 1 Assemblee ~6ncrale, ces principes soiPnt dcveloppcs et que l 1 on ~r~nne 
C<"'rtaines mesures susce'Jtibles d 1 entrainer des progres dans ce domaine. 

2. Lors de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee g6nerale, l~s 
participants ont presente des propositions fort intcressantes, qui n 1 ont pas cte 
reprises dans le tl"xte dcfinitif du Document final en question. Certes, certaines 
d 1entre elles, de par leur portee, depassaient le cadre des mesures propres a 
accroitre la confiance dont il faut se rendre compte q_u 1 elles ne sauraient norter 
sur le fond et doivent se contenter d 1avoir un caracter~ complementaire, car PllPs 
ne peuvent se rcferer ni au centrale ni a la limitation des armements ou des 
forces militaires. 

3. La delegation espagnole estime que les observations contenues dans le document 
presente lors de la dixieme session extraordinaire de l 1Assemblee gencrale par 
la Republique federale d 1Allemagne (A/S-10/AC.l/20), doivent etre examinees 
attentivement car elles comportent des clements importants qui pourraient etre 
fort utiles, en ce qui conc~rne ce point precis. 

4. Il convient egalement de rappeler le chapitre de l 1Acte final de la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe, du ler aout 1975,qui a trait a cette 
question. On y trouve une serie de dispositions, qui, par la suite, ont 6t6 
apnliquh:s -par differents pays signataires de 1 1 Acte final, et qui constituent 
un precedent important pour ce qui est de ce type de mesures. On y trouve notamment 
les echanges de personnP.l militaire par invitation, ainsi qu~ des visites reci
proques de delegations militaires. 

5. La delegation espagnole considere comme du plus haut interet la recommandation 
faite dans la resolution 33/91 B, ayant trait a d~s arrangements regionaux concernant 
des mesures precises de nature a accroitre la confiance. En prevision de la 
reunion de la conference sur la securite et la cooperation, qui aura lieu 8. Madrid 
a partir du 11 novembre 1980, le Gouvernement ~s-pa~nol est en train de realiser 
des etudes portant sur les possibilitcs offertes dans ce domaine. 
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F.T.',TS-UNIS D 'AMERIQUE 

j_Original. anglai.E!._/ 

[io juillet 1972_7 

L Les Etats--Dnis d 'Amerique se felici tent de l' occasion qui leur est donnee de 
faire connaitre aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies leurs vues 
quant aux mesures propres a accroitre la confiance. Les Etats-Unis ont activement 
appuy6 la promotion de telles mesures et ils sont un des auteurs de la resolution 
33/0l de l' AssembH~e generale. Le vice-president Mondale, dans la declaration 
qu'il a faite lors de la dixieme session extraordinaire de l'Assembl~e consacree 
au desarmement en mai 1978, a souligne l'attachement de notre pays au controle 
regional des armements, y compris les mesures propres a accroitre la confiance 
qui augmentent la previsibilite et diminuent la peur d'une attaque surprise. 
En outre, les Etats-Unis et leurs allies de l'OTAN considerent que les mesures 
de cette nature sont un element important des negociations sur les reductions 
mutuelles et equilibrees des forces en Europe. Les Etats-Unis estiment que 
l'interet des mesures propres a accroitre la confiance reside dans leur effet 
psychologique et politique, dans la franchise a laquelle elles incitent les 
nations pour ce qui touchent a leurs pratiques militaires, et dRn3 les possibi
lites qu'elles offrent de prevenir ou de desamorcer des situations susceptibles 
de degenerer en hostilitcs. Dans chaque continent ou presque, la paix et la 
securite sont menacees par des conflits regionaux en puissance. Tant que les 
nations verront leur propre securite mise en peril par les politiques ~t la posture 
militaires de leurs voisins, elles S 1 estimeront contraintes de cherche~ a accroitre 
encore leurs armements et leurs forces afin de sauve~arder leur independance. 
A mesure que le sentiment d'insecurite s'accroit, les risques de conflit regional 
augmentent. 

2. Or, les mesures propres a accroitre la confiance sont de nature a permettre 
de reduire au maximum toute incertitude et toute interpretation erronee touchant 
des forces militaires potentiellement hostiles. Ces mesures constituent un 
mecanisme prometteur permettant de diminuer les tensions et donner a des adversaires 
potentiels l'assurance que certaines activites militaires habituelles ne procedent 
pas d'intentions mena~antes. Elles peuvent completer utilement des mesures de 
limitation des armements, et peut-etre ouvrir la voie a des limitations ou des 
reductions plus etendues des armements dont sont dotees les forces ou etre un moyen 
d'atteindre, par d'autres voies, 2ertnin= objectifs en matiere de limitation des 
armements lorsque des reductions ne sont pas realisables. Elles peuvent egalement 
fournir le cadre de mecanismes consultatifs parallelement a certains accords de 
limitation des armements. 

3. L'histoire confirme que les nations considerent avec circonspection, comme cela 
peut se comprendre, la lim1tation des armements en general. Elles sont particulie
rement reservees a l'errard des systemes generaux de limitation des armements a 
l'echelon regional. Des lors, les mesures propres a accroitre la confiance 
constituent une premiere etape seduisante et concrete vers des mesures de limitation 
des armements plus ambitieuses : aucune nation ne risque de mettre en danger 
sa securite en participant ala mise en oeuvre d'un ensemble de mesures de 
portee modeste visant a ameliorer la diffusion de certains types convenus 
d'informations relatives aux questions militaires. 
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- 25 -

4. On pourrait envisager comme mesures propres a accroitre la confiance des 
notifications ou restrictions d'activites militaires~ des invitations a envoyer 
des observateurs lors d'activites militaires, des echanges de donnees, des accords 
en matiere de communications, des arrangements en vue d'accroitre les contacts 
entre militaires d'Etats d'une meme region, et des arrangements en vue de minimiser 
les malentendus, notamment pendant les periodes de tension. 

5. L'experience acquise par les Etats-Unis dans ce domaine pourrait etre utile 
aux autres nations envisageant de proposer ou d'appliquer de telles mesures 
dans leurs regions. D'une maniere generale, cette experience, sur le plan 
tant bilateral que multilateral~ s'est revelee tout a fait positive. 

6. Sur le plan bilateral, les Etats-Unis et l'Union sovietique ont conclu 
plusieurs accords que l'on peut considerer comme des mesures propres a accroitre 
la confiance : 1' accord relatif au "'telephone row~e 11 et 1 'accord relatif aux 
mesures en cas d'accident en constituent des exemples. 

7. L'accord relatif au :'telephone rouge 11
, signe le 20 JU1n 1963 et actualise 

en 1971, institue une liaison rapide et directe entre les deux pays et reduit 
le danger de voir un accident ou une erreur de calcul declencher une guerre 
nucH3aire.. Les Etats-Unis ont recouru au :•telephone rouge'; pour prevenir des 
malentendus au cours de laguerre du Moyen-Orient de 1967. L'existence d'une 
telle voie de communication peut avoir un effet rassurant en periode de tension. 

8. L'accord relatif aux mesures de nature a reduire le risque de declenchement 
d 1une guerre nucleaire entre les Etats-Unis et l 1URSS, signe le 30 septembre 1971, 
est issu des negociations SALT : les deux parties s 1 enr,ap,ent a prendre des mesures 
en vue d'ameliorer les mesures de securite organisationnelles et techniques et a 
notifier immediatement a l'autre partie tout incident ayant entraine l'explosion 
eventuelle d 1une arme nucleaire. 

9. Les mesures propres a accroitre la conf'iance enoncees dans l'Acte final 
de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe visent 
principalement a favoriser l'instauration d'un climat de franchise pour ce qui 
touche aux activites militaires courantes en prevoyant de fournir des informations 
sur certaines d'entre elles et dans certains cas en permettant aux Etats de les 
observer. Ces mesures cherchent a atteindre ces objectifs sans porter atteinte 
ala capacite des Etats de mener des activites d'entrainement normales. 

10. De toutes les mesures propres a accroitre la confiance adoptces dans le 
cadre de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe, une seule 
d'entre elles, la notification des manoeuvres de grande envergure (celles 
auxquelles participent plus de 25 000 hommes), a, aux termes des dispositions 
de l'Acte final de la Conference, ur: caractere obligatoire pour les Etats 
participants. D'autres dispositions, telles que l 1 invitation d'observateurs, 
la notification de manoeuvres de moindre ampleur et celle des mouvements de 
troupes importants, et les echanges militaires, ant un caractere discretionnaire. 

11. L'application de ces mesures a, d'une maniere generale, ete satisfaisante, 
encore qu'elle ait ete differente d 1 un pays a l'autre. Depuis la signature 
de l'Acte final, il apparait que tous les Etats si~nataires ant respecte 
l'oblieation de notification prealable des manoeuvres militaires importantes~ 
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24 manoeuvres ant fait l'objet d'une telle notification. En outre, on a enre~istre 
des nrogres dans l'application des mesures a caractere discretionnaire. Vingt-cinq 
manoeuvres de moindre ampleur (celles auxquelles participent mains de 25 000 hommes) 
ant ete notifiees. Des observateurs ant ete invites a 23 manoeuvres de grande ou 
de moiLs e;rande envergure. 

12. Les Etats-Unis considerent que les mesures propres a accro1tre la confiance 
sont un element important du processus engage dans le cadre de la Conference sur 
la securite ct la cooperation en Europe. Ces mesures ant permis de realiser 
quelques proe;r2s vers l'instauration d'un climat de plus e;rande franchise en ce 
qui concerne les activites militaires. Les Etats-Unis, comme d 1 autres ~articipants, 
souhaitent voir se developpcr les mesures propres a accro1tre la confiance, tant 
en ce qui concernc leur portee que leur effieR.cite. 
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FIN LANDE 

{Original anglaiSJ' 

[22 aoilt 19 79] 

l. En tant que signataire de l'Acte final de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe, la Finlande a applique certaines des mesures destinees a 
renforcer la confiance, telles qu'elles sont stipulees dans l'Acte final. D'autres 
mesures ont aussi ete proposees et examinees dans le cadre de l'Europe. 

I. Notification prealable des manoeuvres militaires d'envergure 

2. Les Etats participants a la Conference sur la securite et la co -peration en 
Europe donnent notification de leurs manoeuvres militaires d'envergure a taus les 
autres Etats participants par les voies diplomatiques habituelles, conformement aux 
dispositions pertinentes de l'Acte final. Notification est donnee des manoeuvres 
comprenant au total plus de 25 000 hommes, 21 jours au mains avant le debut des 
manoeuvres et cette notification contient des renseir,nements appropries concernant 
ces manoeuvres. Dans le cas d'un Etat participant dont le territoire s'etend au 
dela de l'Europe, la notification prealable n'est necessaire que pour les manoeuvres 
se deroulant a l' interieure d' une zone de 250 kilometres de profondeur a partir de 
la frontiere qui fait face a tout autre Etat europeen participant ou qui est 
commune a l'un a l'autre; l'Etat participant n'est toutefois pas tenu a notification 
dans les cas ou cette zone est aussi contigue a une frontiere de l'Etat participant 
qui fait face a un Etat non europeen non participant ou qui est commune a l'un et a 
l'autre. 

3. L'exnerience acquise lors de l'application de ces dispositions a ete totalement 
positive et l'on peut dire qu'elle a accru la confiance entre les Etats participants 
et contribue ainsi a accroitre la stabilite et la securite en Europe. De l'avis 
du Gouvernement finlandais, on pourrait s'inspirer de ces experiences positives 
danS d I autreS domaines en prennant, a }_I echelon regional 7 des dispositionS en VUe 
de l'application de mesures particulieres destinees a renforcer la confiance en 
tenant compte de la situation et des besoins particuliers de chaque region. 

II. Notification prealable d'autres manoeuvres militaires 

4. Il est prevu egalement dans l'Acte final d'Helsinki que les Etats participants 
peuvent aussi donner notification de manoeuvres militaires de moindre envergure aux 
autres Etats participants en particulier a ceux qui se trouvent a proximite de la 
zone des manoeuvres. Certains Etats participants donnent regulierement notification 
de ces manoeuvres militaires soit a tous les Etats participants soit uniquement a 
ceux qui se trouvent a proximite de la zone des manoeuvres. 

5. On peut penser que l'experience acquise lors de l'application de cette mesure 
a ete aussi entierement positive; le nombre total des notifications ne doit pas 
depasser une certaine limite. 
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III. Echange d'observateurs 

6. Les Etats participants ont invite d'autres Etats participants volontairement 
et sur une base bilaterale, a envoyer des observateurs aux manoeuvres militaires. 
Cette pratique a ete diversement suivie. De l'avis du Gouvernement finlandais, 
cette mesure a renforge la confiance et minimise les risques de malentendu entre 
les Etats et d'interpretation erronee des activites militaires. Elle a egalement 
contribue a renforcer la comprehension mutuelle entre le personnel militaire et les 
divers Etats participants. 

IV. Notification prealable des no~vements militaires d'envergure 

7. Cette mesure destinee a remplacer la confiance dont l'importance est largement 
reconnue, n'a pas ete decidee dans l'Acte final d'Helsinki. Conformement a l'Acte 
final, cette question doit etre a nouveau examinee a une date ulterieure compte 
tenu de l'experience acquise lors de la mise en oeuvre des mesures qui y sont 
exposees. 

8. De l'avis du Gouvernement finlandais, la notification prealable de mouvements 
militaires d'envergure est une mesure importante que les Etats devraient etudier 
de fa9on approfondie lorsqu'ils prendront des dispositions a l'echelon regional en 
vue de l'application de mesures particulieres destinees a renforcer la confiance. 

V. Autres mesures destinees a renforcer la confiance 

9. Outre les mesures susmentionnees, il en existe d'autres qui pourraient etre 
ulterieurement appliquees dans certains domaines. Les Etats participants pourraient 
par exemple, encourager sur invitation, les echanges de personnel militaire, y 
compris les visites de delegations mili taires qui peuvent avoir un effet positif 
sur leurs relations mutuelles. En outre, en faisant preuve d'une plus grande 
franchise en ce qui concerne leurs depenses militaires, les pays pourraient 
contribuer a eliminer les malentendus et les interpretations erronees. Les accords 
visant a limiter les exercices et les mouvements militaires dans certaines zones 
determinees pourraient egalement avoir des effets certains. 

10. L'experience acquise par la Finlande lors de l'application de mesures destinees 
a renforcer la confiance est extremement positive. Il est par consequent vi vement 
recommande a taus les Etats d'envisager de prendre a l'echelon regional des dispo
sitions en vue de l'application de mesures particulieres destinees a renforcer la 
confiance dans un premier effort pour reduire de danger de conflit arme qui 
resulte de malentendus ou d'interpretations erronees des activites militaires. 
Naturellement, les possibilites d 'application de chaque mesure dependent de la 
situation et des besoins existants et doivent etre determinees par les Etats de 
la region interessee. 
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FRANCE 

{Original fran~ai~/ 

[29 juin 1972_7 

I. Portee des mesures de confiance 

A 

1. Le Gouvernement fran~ais se felicite que la trente-troisieme session de 
l'Assemblee generale ait adopte la resolution 33/91 B sur les mesures de confiance 
deposee par la Republique federale d'Allemagne. L'accueil qu'a reserve la 
communaute internationale a cette initiative temoigne de l'importance reconnue 
au role de la confiance dans les relations entre les Etats et a la contribution 
que cette derniere peut apporter a la detente et au desarmement. 

2. Il parait en effet possible et souhaitable de developper le concept de la 
confiance pour lui donner une portee nouvelle en faisant en sorte que des mesures 
appropriees puissent non seulement ameliorer le climat politique des relations 
entre les Etats, mais egalement reduire les risques de conflits armes resultant 
de malentendus ou de l'interpretation erronee d'activites militaires. 

3. Comme l'Assemblee generale l'a souligne dans la resolution 33/91 B, il est 
necessaire de poursuivre des efforts dans ce domaine, en tenant compte des 
situations propres a certaines regions dans la mesure ou celles-ci influent sur 
la nature des mesures qu'il est possible de prendre. Une telle approche re~ionale 
rejoint a cet egard une preoccupation maintes fois exprimee par la France en 
matiere de desarmement. 

B 

4. Le Gouvernement fran~ais souhaite pour sa part apporter une contribution a 
cette reflexion, s'agissant en particulier des mesures propres a favoriser le 
developpement de la confiance en Europe. 

5. Il estime en effet que la confiance est une condition prealable a la cessation 
de la course aux armements. La situation sur le continent europ2en ou l'accumulation 
desequilibree des armements conventionnels s'est poursulvle au cours des dernieres 
annees justifie a ses yeux que des actions prioritaires soient entreprises en 
ce sens. 

II. Possibilites offertes 

A 

6. D'une fa~on generale, la France partage les vues exprlmees par la Republique 
federale d'Allemagne concernant les mesures de confiance susceptibles d'etre 
adoptees par les Etats. Celles-ci doivent, comme il a ete dit, repondre aux 
conditions regionales. Il convient egalement de prevoir un developpement 
progressif de la confiance par l'adoption de mesures successives dont la 
combinaison peut contribuer efficacement a la detente et assurer, par une reelle 
information mutuelle~ une meilleure comprehensi~n des intentions. 
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B 

7. Plus specifiquement, il para:i:t possible de repartir les mesures de confiance 
entre trois categories principales. 

8. La premiere concerne les mesures par lesquelles les Etats essaient de 
demontrer que leur attitude n'est pas agressive et que leurs preoccupations sont 
essentiellement defensives. Ces mesures~ qui ont le plus souvent un caractere 
general et dont l'application est en principe continue~ concernent essentiellement 
les ~esures d'information mutuelle bilaterales ou multilaterales (echanges de 
visites. de conferenciers militaires, echanges d'information sur le niveau des 
forces~ les deploiements, etc.). 

9. La seconde categorie de mesures permet aux Etats de se sentir molns 
vulnerables a la menace d'une attaque par surprise. De caractere momentane, 
ces mesures plus specifiques concernent principalement les notifications d'acti
vites militaires (notification des exercices, des mouvements, des manoeuvres, etc.). 

10. La troisieme categorie de mesures contribue a renforcer effectivement la 
securite des Etats soit parce qu'elles limitent l'importance de certaines activites 
militaires soit parce qu'elles interdisent des activites jugees particulierement 
mena~antes (limitation de l'importance et du nombre d'activites militaires~ inter
diction d'activites militaires dans certaines conditions). 

III. Experience europeenne en matiere de mesures de confiance 

A 

11. La France estime que le bilan de l 1 application de l'Acte final dans le 
domaine des mesures de confiance est dans l'ensemble positif. La mise en 
oeuvre des dispositions pertinentes de l'Acte final a permis aux Etats de 
temoigner leur esprit de cooperation et de bonne volonte. De plus, des efforts 
peuvent encore etre poursuivis dans ce cadre afin d'ameliorer le climat de 
confiance en Europe aussi bien par l'approfondissement du debat general sur la 
securite que par l'adoption de mesures nouvelles. 

B 

12. Le Gouvernement fran~ais considere cependant que l'Acte final porte en 
lui-meme ses limites car, quelles que soient sa portee et les possibilites qu'il 
offre, il ne permet pas d'envisager le developpement de la confiance dans une 
perspective de desarmement. C'est pourquoi la France a propose que, parallelement 
au processus de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe, des 
discussions soient entreprises dans un nouveau forum pour parvenir a l'adoption 
de mesures concretes, juridiquement contraignantes et qui contribuent efficacement 
a ouvrir la voie vers le desarmement. 
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GRECE 

LOriginal 

I. Desarmement regional 

1. La Grece estime que le desarmement regional constitue une mesure utile dans 
la voie d 1 un desarmement general et complet. La convocation de conferences 
recionales en vue du desarmement regional devrait etre laissee a 1 1 initiative 
des Etats de la region. Les pays interesses determinent eux-memes et sur une 
base regionale le niveau du desarmement. 

II. Mesures propres a accroitre la confiance 

2. Lee mesures propres a accroitre la confiance comprennent notamment 

a) La notification prealable des manoeuvres et mouvements militaires; 

b) La notification du secteur d'operation; 

c) L'echange d'observateurs; 

d) La communication de renseignements concernant les budgets militaires; 

et les effectifs des forces armees. 

/ ... 
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ISRAEL 

j_:Qriginal ane;lai~/ 

!§ juillet 197.2/ 

l. Le Gouvernement israelien considere qu'il n'est pas possible de rcaliser un 
programme veritable:rJ.ent global de mesures propres a accroitre la confiance sans 
entreprendre simultanement un processus de reduction de la tension politique. 
Par ailleurs, le recours a des mesures propres a accroitre la confiance dans le 
domaine purement militaire, telles que celles qui sont rccommandees dans la 
resolution 33/91 B de l'Assemblee generale, peut beaucoup contribuer a reduire 
la tension, aboutissant ainsi en fin de compte a la paix et a la securite. 

2. Israel a vote en faveur de la resolution 33/91 B de lvAssemblee e;enerale, 
qu'il a appuyee au sein de la Premiere Commission en la decrivant comme 
"une ligne directrice precieuse a l'adresse des parties aux differends inter
nationaux qui souhaitent diminuer la tension sans pour autant sacrifier les 
exigences de la securite nationale 11 (A/C.l/33/PV.49 du 24 novembre 1978, p. l2). 

3. Cette resolution s'inspire de l'Acte final de la Conference sur la securite 
et la cooperation en Europe, accord regional applicable aux Etats d'Europe. 
Ce fait montre que des accords concernant les mesures propres a accroitre 
la confiance dans le domaine militaire sont realisables au premier chef entre 
des Etats possedant une frontiere commune ou appartenant a une meme region. 

4. L'aspect ree;ional de la resolution ressort du document de travail presente 
par la Republique federale d'Allemagne a la Commission speciale de la dixieme 
session extraordinaire, concernant les zones ou seraient appliquees des mesures 
visant a instaurer un climat de confiance, a titre de premiere etape sur la voie 
de l'elaboration d'une convention universelle pour l'instauration d'un climat de 
confiance (A/S-10/AC.l/20 du 8 juin 1978). Le premier paragraphe de ce docurr"ent 
est libelle comme suit : 

"Un accord sur des ree:1ons clairement delimi tees ou., dans la me sure du 
possible, taus les Etats conviendraient volontairement de mesures precises 
visant a instaurer un climat de confiance, pourrait contribuer grandement 
ala stabilite et, partanto a de nouveaux progres dans le sens du desarmement 
et de la limitation des armements. 11 

5. Il n'est possible de parvenir a cet accord que par le biais de nee;ociations 
directes entre les Etats d'une region donnee. En outre, l'adhesion a cet accord 
ne peut etre realise qu'au moyen d'une association volontaire et sur la base d'une 
participation non discriminatoire. 

6. Pour etre efficaces, les mesures propres a accroitre la confiance doivent 
etre progressives et reciproques, et permettre a toutes les parties a un differend 
de sander les intentions et la sincerite des autres parties. 

7. Israel, pour sa part, s'est deja efforce de creer un cadre favorable a la 
limitation des armements dans la re~ion du Moyen-Orient par divers moyens, tels 
que la reductionunilaterale de 23 p. 100 de son budget militaire en 1978. 
Une reduction parallele des budgets militaires de certains Etats arabes aurait 
contribue a reduire la tension au Moyen-Orient. 

I . .. 
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8. Israel continuera d'appuyer des initiatives appropriees prises, a 
l'Organisation des Nations Unies et dans d'autres instances, dans le but de 
reduire la tension internationale par l 1 adoption de mesures propres a accroitre 
la confiance. 

9. Enfin, il convient de noter que le Traite de paix entre Israel et l'Egypte 
du 26 mars 1979 consacre le principe de la conclusion d'arrangements en matiere 
de securite en vue d 1 assurer la plus grande securite possible aux deux parties, 
sur la base de la reciprocite. Le Traite de paix constitue done une contribution 
importante a l'accroissement de la confiance au Moyen-Orient. 

I . .. 
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ITALIE 

Loriginal 

L25 juillet 19727 

l. De l'avis du Gouvernement italien, les mesures propres a accroitre la 
ccnfinnce doivent servir de base, dans les relations entre les Etats, a l'elimi
nation nrogressive des conditions et attitudes qui pourraient engendrer le doute, 
la. suspiscion ou l'inquietude a l'egard de certaines activites et qui, si ces 
activites etaient mal interpretees ou evaluees de fa~on erronee en raison par 
exemple d'un manque de communication, pourraient susciter des tensions ou meme 
declencher des conflits. 

2. Les mesures propres a accroitre la confiance qui ant ete mises au point 
jusqu'a present, tout en variant souvent quant au fond et a la forme, certaines 
d'entre elles ayant un caractere purement politique et d'autres ayant force 
executoire, ant trait pour la plupartodirectement ou indirectement, aux activites 
militaires les mieux a meme de provoquer les effets susmentionnes. 

3. Toutefois, dans cette categorie, on doit distinguer entre les mesures qu'on 
peut qualifier de "classiques" et celles qui, en raison de leur connotation plus 
specifiquement "offensive:;, sont propres a susciter les suspicions qui sont 
precisement l'une des causes principales de la mefiance entre les Etats. 
Dans ce contexte, les mesures propres a accroitre la confiance jouent un role 
politique decisif, en ce sens qu'elles encouragent la franchise et les echanges 
d'informations dans des secteurs dont, jusqu'a present, on veillait jalousement 
h restreindre l'acces; partant, elles contribuent a instaurer une meilleure 
comprehension mutuelle et, done" a resserrer les relations entre les Etats. 

4. Ces caracteristiques conferent aux mesures propres a accroitre la confiance 
un interet particulier en tant que moyen de mettre au point et d'appliquer, 
a l'a.venir, des accords en vue de la reduction des armements a l'echelon 
regional~ en outre, on pourrait envisager d'appliquer certaines de ces mesures 
a l'~chelon mondial - par exemple celles qui concernent les verifications. 

5. S'agissant de l'Europe, les mesures propres a accroitre la confiance 
constituent sans aucun doute l'un des principaux resultats de la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe, tenue en 1973, et pourront etre 
incorporees dans d 1 autres accords col!lL1.e celui sur la reduction mutuelle et 
enuilibree deL forces militaires en Europe centrale) qui est en cours de 
nef,ociation a Vienne. 

6. Parmi les mesures de confiance envisagees dans l'Acte final d'Helsinki, dont 
le domaine d'application s'etend aux pays europeens et aux territoires de 
l'Union sovietique situes a l'interieur d 1 une zone de 250 kilometres a partir 
de ses frontieres avec les Etats signataires de l'Acte, il convient de rappeler 
la notification- qui, certes, doit etre donnee sur une base volontaire mais est 
neam1oins liee aux engagements et responsabilites des Etats parties - des manoeuvres 
militaires auxquelles participent plus de 25 000 hommes des formations terrestres, 
eventuellement en liaison avec des divisions aeriennes et navales, les rensei
~nements qui peuvent etre fournis sur ces manoeuvres 9 et les echanges 
d 1 observateurs. Parmi les autres mesures envisagees - encore que les Etats 
parties disposent dans ce domaine d 1 une grande liberte d'action- on peut 
mentionner la notification des manoeuvres militaires auxquelles participent 
moins de 25 000 hommes, la notification de mouvements militaires d'envergure, 
les echanges de personnel militaire, les visites, etc. I . .. 
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7. Il ne faut absolument pas sous-estimer l'importance des mesures propres a 
accroitre la confiance - et il est meme ur~ent de les renforcer - mais de l'avis 
du Gouvernement italien, elles ne doivent pas pour autant etre considerees comme 
une fin en soi. Au contraire, elles devraient etre accompagnees d'initiatives 
importantes dans le domaine de la limitation reelle et effective des armements 
et incorporees9 en temps opportun, dans un programme de desarmement general et 
complet. 

8. Enfin~ il convient de rappeler que les mesures propres a accroitre la 
confiance jouent egalement un role politique important a l'echelon bilateral, 
comme le montrent les accords sur cette question conclus entre les Etats-Unis 
et l'Union sovietique. 

/ ... 
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NORVEGE 

lOriginal anglai~/ 

19 juillet 1972_7 

I. But des mesures propres a accroitre la confiance 

l. De l'avis du Gouvernement norvegien~ les mesures propres a accroitre la 
confiance ont pour objet de prevenir~ ou de reduire les tensions et la 
competition en matiere d'armements entre les Etats, qui sont causees par une 
apprehension injustifiee, de la part de l'un ou de plusieurs d'entre eux~ du 
comportement, des activites, de la planification, etc., des autres Etats dans 
le domaine militaire, et de prevenir tout conflit arme resultant d'une crainte 
sans fondement, d'une erreur de calcul ou d'un accident. L'objectif ~eneral de 
ces mesures est done de contribuer au renforcement de la stabilite et de la 
securite. 

2. Bien qu'elles n'excluent pas la possibilite d'un conflit arme entre des Etats, 
les mesures propres a instaurer la confiance peuvent servir les objectifs 
susmentionnes dans le cas d'Etats qui sont effrayes par leurs potentiels militaires 
respectifs, mais qui partagent le desir d 1 eviter toute tension resultant d'une 
crainte injustifiee suscitee par leur comportement, leurs activites, leur planifi
cation, etc.~ dans le domaine militaire. 

3. Les mesures propres a accroitre la confiance ne remplacent pas les mesures 
de limitation des armements et de desarmement mais peuvent jouer un role utile 
avant ou apres la conclusion d'accords de limitation des armements et de 
desarmement ou a l'egard de ces accords. 

II. Approche graduelle 

4. Au debut, en vue d'accroitre la confiance, il est possible que seules des 
mesures de faible ampleur puissent etre prise~ et l'on ne saurait meme exclure 
l'adoption de mesures unilaterales. C'est seulement si ces premieres mesures 
permettent d'instaurer un climat de confiance mutuelle et n'ont pas d'effets 
negatifs qu'elles pourront etre progressivement developpees et etendues, soit par 
leur application plus complete ou plus frequente soit par l'adoption de nouvelles 
mesures. Il est ega:ement possible de renforcer progressivement leur caractere 
obligatoire en commen~ant par des engagements volontaires ou discretionnaires 
auxquels on confererait progressivement force obligatoire. 

III. Types de mesures propres a accroitre la confiance 

5. Ces mesures peuvent etre de types varies et viser notamment a : 

a) Mettre en place des moyens de communication speciaux: 

b) Accroitre les contacts personnels entre les membres des forces armees; 

c) Permettre plus de franchise en ce qui concerne notamment le comportement, 
les activites et la planification militaires~ 

d) Eviter, totalement ou dans des zones geogra.phiques determinees, uncertain 
type Cl.e comportement, d' activites et de planification militaires. 

I ... 
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IV. Vues generales sur les mes]:!res nropres a accroitre le. confiance 
en Europe et dans le cadre des rapuorts_Er;>t-Ouest 

6. La Norvege estime que les mesures propres a accroitre la confiance peuvent 
jouer un role positif en Eu.rope et dans le cadre plus larr,e deE rapports 
Est-Ouest. 

7. La .Norvege a, elle-m~me, dermis de nombreuses annees, ::nis en oeuvre, 
unilateralement, et chaque fois que cela etai t a:;rproprie, eli verses mesures 
de cet ordre. Elle a notamment interdit sur son territoire la presence de bases 
mili taires etrangeres en temps de paix et le stockage d' armements nucH;aires :. elle 
a egalement fixe des limites geographiques aux manoeuvres des forces alliees en 
Norvege. Ces mesures sont annoncees publiquement, mais~ etant donne qu 1 elles 
sont unilaterales, la Norvege reste evidcmment libre de les interpreter ou de 
les revoquer a sa discretion, si les circonstances l 1 exigent. 

8. "!Jans le cadre de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe, 
la Norvege s'est efforcee de jouer un role actif dans l'elaboration~ l'application, 
le developpement et l'elargissement des mesures propres a accroitre la confiance. 

9. Le Gouvernement norvegien considere comme egalement positives les diverses 
mesures de cet ordre qui ont ete adoptees, tant separement que dans le cadre 
d'accords de limitation des armements; par l'Union sovietique et les 
Etats-Unis d'Amerique. 

V. Application des mesures propres a accroitre la confiance 
dont il a ete convenu a la Conference sur la securite et 
la cooperation en Europe et experience acquise dans ce 
domaine 

10. Comme on le sait, en 1975, lors de la phase finale de la Conference sur 
la securite et la cooperation en Europe, les Etats participants sont convenus 
de diverses mesures propres a accroitre la confiance qu'ils ont appliquees depuis, 
malS a divers degres. 

11. Depuis cette conference, la Norvege a donne aux six autres Etats participants 
notification prealable de six manoeuvres militaires qui ont eu lieu sur son 
territoire et qui toutes ont fait intervenir moins de 25 000 hommes, n1veau 
auquel les Etats participants avaient convenu qu'ils s'informeraient mutuellt:ment 
des manoeuvres militaires se deroulant sur leur territoire. 

12. Aucune manoeuvre militaire faisant intervenir plus de 25 000 hommes n'a 
eu lieu. 

13. La Norvege a cependant souhaite appliquer la disposition discretionnaire 
de l'Acte final de la Conference, qui stipule que les Etats participants 
reconnaissent qu'ils peuvent egalement notifier aux autres Etats participants 
des manoeuvres de plus faible envergure, en particulier lorsque ces Etats sont 
situes pres de la zone de ces manoeuvres. 

14. En outre, la Norvege a communique des informations detaillees sur les 
manoeuvres dont elle a donne notification et a invite, dans deux cas 0 des 
observateurs d 1 autres Etats participants a assister a ces manoeuvres. Elle 
a egalement participe a des echanges de personnel militaire avec d'autres 
Etats participants. 

/ ... 
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15. La Norvee;e considere que l'experience faite de l 1 application des mesures 
propres a accroitre la confiance convenues a la Conference sur la securite 
et la cooperation en E>...1rope a generalement ete positive, bien qu'il soit encore 
trop tot pour emettre un jugement definitif sur leur effet. 

VI. Developpement et elargissement des mesures propres a 
accroitre la confiance convenues a la Conference sur 
ia securite et la cooperation en Europe 

16. De 1' ~.vis du Gouvernement norvegien' 1 i experience acquise jusqu I a present 
a l'egard des mesures propres a accroitre la confiance convenues ala Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe indique que les Etats participants 
devraient, dans le cadre des activites consecutives ala Conference, renouveler 
leurs efforts en vue de renforcer l'application de ces mesures, de les etendre et 
de les developper, elarcissant ainsi leur portee et leur efficacitG. 

17. Le Gouvernement norvegien estime qu'il en vade meme pour les mesures 
propres a accroitre la confiance convenues entre l'Union sovietique et les 
Etats-Unis d'Amerique. 

VII. Question des mesures propres a accroitre la confiance 
dans d'autres regions 

18. De man1ere generale, et compte tenu en particulier de l'experience acquise 
lors de 1 1 application des mesures propres a accroitre la confiance en Europe et 
dans le cadre des rapports Est-Ouest, le Gouvernement norvegien estime que ces 
mesures peuvent etres utiles dans d'autres regions et dans d'autres situations. 

19. Les Etats, dont les relations sont empreintes de crainte et de tension et 
qui sont desireux d'eviter une confrontation et un conflit armes non premedites 
et accidentels, devraient saisir l'occasion de s'efforcer de convenir de mesures 
propres a accroitre la confiance. 

20. Le type et le degre des engagements qui doivent etre pris dependront 
des circonstances qui predominent dans la region, le contexte ou la situation 
en question. Un premier pas positif consisterait a s'entendre sur certaines 
pratiques telles que l'etablissement de communications et de contacts, une plus 
grande franchise dans le domaine militaire, le non-recours a certains types de 
comnortement, d'activites et de planification militaires.. Il importe, cependant, 
qu'au moment opportun, les mesures propres a accroitre la confiance portent sur 
les aspects des questions militaires qui suscitent la plus grande inquietude chez 
les autres Etats. 

I . .. 
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PAYS-BAS 

Loriginal anglai3_f 

Ll2 juillet 19727 

1. Le Gouvernement neerlandais attache une grande importance aux mesures 
visant a instaurer la confiance et estime essentiel que les vues des gouvernements 
soient recueillies afin que de telles mesures puissent ctre appliquees dans 
differentes regions du monde. 

2. Les Pays-Bas ont, dans une certaine mesure, une experience pratique des 
mesures propres a instaurer la confiance car de telles mesures ont deja ete 
appliquees dans le cadre de l'Acte final de la Conference sur la securite 
et la cooperation en Europe. 

3. Le preambule du document relatif aux mesures visant a accroitre la confiance, 
qui figure dans l'Acte final de la Conference d'Helsinki, renferme des 
remarques qui, selon le Gouvernement neerlandais, font ressortir egalement 
l'importance de ce concept de renforcement de la confiance pour d 1 autres regions 
du monde. 

4. Tout d 1 abord, ces mesures visent a eliminer les sources de tension entre 
les Etats et contribuent ainsi a renforcer la paix et la securite. De sorte que 
la confiance entre les Etats sera renforcee et la mefiance et la peur reduites. 

5. Les mesures visant a renforcer la confiance permettront en particulier aux 
Etats d'eviter incomprehension ou erreurs en ce qui concerne des activites 
militaires susceptibles de provoquer une certaine apprehension, en particulier 
lorsque les Etats ne disposent pas d 1 informations precises et a jour sur la 
nature de ces activites. 

6. Les mesures visant a accroitre la confiance sont done essentiellement de 
nature politique et psychologique et doivent etre distinguees du controle des 
armements qui, lui, implique une limitation ou une reduction des forces armees. 
Neanmoins, ces mesures portent sur les activites militaires des Etats bien que 
l'on puisse aussi concevoir qu'elles s'appliquent dans d 1 autres domaines. 
Grace aces mesures, les activites militaires des Etats seront soumises a un 
certain degre de publicite et de previsibilite ce qui permettra d'instaurer 
la confiance et de reduire la mefiance. En outre, l'intensification des contacts 
et des echanges entre representants militaires et politiques des pays contribuera 
a leur faire mieux comprendre leurs preoccupations respectives et eventuellement 
a dissiper malentendus et prejuges. 

7. Les principaux avantages de ce type de mesures ayant ete exposes, on 
trouvera ci-apres des exemples de mesures concretes, fondees principalement sur 
l'experience acquise dans le cas de l'Acte final mentionne plus haut. Neanmoins, 
des exemples d'autres mesures ont ete fournis, on pourrait bien entendu en 
imaginer d'autres encore. La liste ci-dessous n'est done pas exhaustive. Il 
faudra evidemment garder present a 1 1esprit que, dans la description de telles 
mesures, les differences regionales doivent etre prises en compte lors de leur 
adoption et les mesures devront done etre adaptees a chaque region en fonction 
de la situation politique, militaire et geographique existante. 
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8. Voici quelqw"s cxemplc.~s de mesures concretes : 

a) Notification prealable des rnanoeuvres militaires. Les notifications 
prealables vi;,ent a fournir des renseignements sur les activites militaires 
dcvant Gtre realisees afin d'evitcr des malentendus sur les intentions eventuelles 
des Etats ou de reduire les tensions. Ces notifications de manoeuvres militaires 
peuvent constituer une mesure importante propre a renforcer la confiance 
surtout si des renseic;ncments detailles sont fournis en temps voulu. 

b) Echangc d'observateurs. Cette mesure fait pendant i'i 1a precedente 
puisqu'un Etat, informe au prealable qu'une manoeuvre allait etre realisee, est 
8. mcme immediatement de l I observer sur place. Il irrrporte en narticulier 
d 1 accorder aux observateurs toutes facilites afin de leur permcttrc d'observer 
reellcment la manoeuvre propremcnt dite. 

c) Notification de mouvements des forces armees. La notification prealable 
des mouvements des forces armees en direction ou a l'intericur d'une zone 
determinee vise aussi a reduire lcs tensions et a nromouvoir la confiance. 

d) Echanges d'informations sur la composition des forces militaires. Par 
cette mesure les Etats s'encar,eraient a fournir par exemple aux Etats voisins 
des informations sur la composition de leurs forces militaires, ce qui 
contribuerait a donner une plus grande publicite aux affaires militaires. 

e) Pastes d'observation. L'etablissement de pastes d'observation 
permanents en des points strategiques faciliterait le processus d'instauration 
de la confiance et permettrait aussi de verifier les accords sur le controle des 
armements ou d'autres accords~ par exemple une separation des forces. 

f) Divulgation des budgets relatifs a la defense. Une decision des Etats 
de rendre publics leurs budgets de la defense de faQOn qu 1 ils puissent etre 
compares avec d'autres budgets serait une mesure importante en vue de renforcer 
la confiance. A cet egard, il convient de noter que les Pays-Bas se sont 
declares disposes a participer a une experience pilate en vue de mettre au 
point un instrument satisfaisant pour une publication unifiee des depenses 
militaires des Etats Membres des Nations Unies. 

9. D'autres mesures sont bien entendu concevables et meme des mesures specifiques 
pour une region donnee. Des parametres devront etre mis au point de faQon 
precise et des decisions devront etre prises dans certains cas sur le caractere 
volontaire de la mise en oeuvre de ces mesures. 

10. L'experience acquisc jusqu 1 .~ present en ce qui concerne les mesures propres 
a accroitre la confiance en Europe est encourageante et pourrait peut-etre 
scrvir de modele pour d 1 autres regions du monde. Il est evidemment malaise 
d'evaluer au stade actuel quels sont les resultats, pratiques et concrets obtenus 
sur le plan d'une ouverture et d'une confiance plus r,randes, mais, on peut dire 
en se fondant sur l'experience pass?e, qu'elles ont contribue, de faQon notable, 
a ameliorer les relations entre les nays ayant participe a la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe. 

I . .. 
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POLOGNE 

LOriginal anglai~/ 

L3o juillet 19727 

I 

1. Le Gouvernement de la Republique populaire de Pologne desire exposer son 
point de vue sur les mesures propres a creer un climat de confiance fonde 
notamment sur l'experience qu'il a acquise en mettant en oeuvre les dispositions 
de l'Acte final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe. 
L'importance qu'ont les activites des Etats dans ce domaine a ete fortement 
soulignee dans le Document final de la Dixieme Session extraordinaire de 
l'Assemblee generale des Nations Unies ou une large place est faite dans le 
programme d'action, aux mesures propres a accroitre la confiance et la securite. 

II 

2. L'interet que porte la Pologne a 1 1 application des mesures propres a 
renforcer la confiance emane de sa profonde conviction au'elles contribuent a 
instaurer un climat politique plus favorable, a reduire la mefiance et a consolider 
la confiance ~utuelle entre Etats. De mene que les mesures relatives au 
desarmement et a la limitation des armements, les mesures propres a accroitre 
la confiance font partie integrante de l'ensemble des efforts 4eployes en vue 
de favoriser la detente militaire. · 

III 

3. La Pologne, pour des raisons evidentes, prete une attention particuliere 
aux questions touchant la detente militaire en Europe en general et en 
Europe centrale en particulier. Vu l'evolution qu'ont connues les relations 
internationales, notamment sur le continent europeen, la necessite d 1 intensifier 
les e~~orts dans le domaine de la detente militaire se fait sentir avec 
toujours plus d 1urgence. La realisation de progres dans ce domaine est a l'heure 
actuelle l'un des principaux prealables ala consolidation et a l'elargissement 
du processus de detente politique. 

IV 

4. Le Gouvernement de la Republique populaire de Pologne est d'avis que 
l'intensification des activites visant a renforcer la confiance et a supprimer 
les causes de mefiance est aujourd 1hui une tache particulierement pressante, 
alors que divers evenements negatifs continuent a se produire sur le plan 
international, et en Europe. A cet egard, il faut citer en premier lieu les 
tentatives de renforcer l'element militaire de la politique etrangere de nombreux 
Etats et a violer le principe reconnu de la securite egale des Etats, sur lequel 
est ainsi fondee la securite du continent europeen dans son ensemble. C'est 
pourquoi la Pologne n 1 a cesse de soutenir que taus accords ou actions inter
nationaux concernant des activites specifiques destinees a renforcer la confiance 
devaient reposer sur les principes de securite non diminuee de toutes les parties, 

/ ... 
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de la reciprocite des engagements et du respect du principe de l'egalite souveraine 
des Etats. Cependant, la securite egale de taus les Eta.ts participants ne peut 
etre assuree que si aucun d'entre eux ne cherche a obtenir des avantages 
unilatPraux sur le plan militaire. 

v 

5. Pour ce qui est de reduire les risques de confrontation armee en Europe 
- ct surtout en Europe centrale - ou sont concentres un grand nombre d'instruments 
de gu~rre modernes, la Pologne estime qu'il est a la fois souhaitable et 
necessaire de continuer a entreprendre des actions visant a limiter les armements 
et a reduire les forces armees et, parallelement, de prendre des mesures propres 
a renforcer la confiance au sens large du terme. Aujourd'hui, la realisation de 
pro~res rapides et significatifs dans ces deux domaines depend au premier chef 
de la volonte politique de s'employer sans relache a atteindre ces objectifs dont 
feront preuve taus les Etats concernes. 

6. De l'avis du Gouvernement de la Republique populaire de Pologne, la mise 
en oeuvre integrale des dispositions de l'Acte final de la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe concernant les mesures propres a renforcer 
la confiance ainsi que certains aspects de la securite et du desarmement revet 
dans ce domaine une importance considerable. Tenant compte de maniere egale 
des intercts de taus les Etats en matiere de securite, ces dispositions constituent 
un instrument important de d~tente militaire. Elles permettront sans aucun doute 
d'eviter les malentendus et les appreciations erronees concernant les activites 
militaircs des Etats, ce qui est particuliPrement iNportant pour les 
petits ou moyens pays. Le laps de temps ecoule depuis la Conference d'Helsinki 
a confirme de fa~on convaincante que l 1 Acte final avait permis d'aller dans le 
sens d'une amelioration des relations mutuelles entre les Etats, de favoriser 
le processus de detente et de renforcer la securite. 

VI 

7. De l'avis du Gouvernement polonais, dans l'ensemble, l'application des 
dispositions precitees de l'Acte final de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe a jusqu'ici ete satisfaisante; elle constitue un point 
de depart prometteur a partir duquel il sera possible de proGresser, dans l'esprit 
de l'Acte final, sur la voie de l'instauration de la confiance mutuelle entre 
les Etats. 

8. La Pologne, comme d 1 autres Etats socialistes, s'est prononcee a plusieurs 
reprises en faveur du renforcement de la securite internationale, surtout en 
Europe, par l'application de nouvelles mesures politiques et militaires s'ajoutant 
a celles qui relevent de la jurisprudence internationale. De telles mesures 
favoriseraient l'elargissement des mesures propres a renforcer la confiance qui 
sont a l 1 heure actuelle appliquees conformement aux dispositions specifiques de 
l'Acte final de la Conference. La position actuelle de la Pologne ainsi que 
d'autres Etats socialistes sur ces questions a ete exprimee dans la Declaration 
des Etats parties au Traite de Varvosie (A/33/392), adoptee ala reunion du 
Comite politique consultatif, tenue a Moscou en novembre 1978, et Mveloppee par 
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la suite dans le communique de la Reunion du Comite des ministres des affaires 
etrangeres des Etats membres du Traite de Varsovie (A/34/275), 2n date du 
15 mai 1979. 

9. Ces deux documents contiennent de nombreuses proposltlons visant a renforcer 
la confiance mutuelle, a limiter les activites milita.ires des Etats et a 
affaiblir les risques de conflit arme en Europe. 

10. De meme que d'autres Etats membres du Traite de Varsovie, la Pologne est 
prete a sisner avec les Etats participants de la Conference sur la securite et 
la cooperation en Europe un traite selon lequel aucun d'entre eux ne ferait 
usage le premier des armes nucleaires ou des armes classiques contre un autre 
de ces Etats. De l'opinion du Gouvernement de la Republique populaire de 
Pologne, la conclusion d'un tel traite renforcerait considerablement les fondements 
politiques et juridiques de l'observation en Europe du principe du non-recours 
a la menace ou a l'emploi de la force et accroitrait l'efficacite du principe 
de l'intec;rite territoriale des Etats. Un tel instrument jouerait un role 
important pour ce qui est de faire diminuer le risque de conflits en Europe. 
De l'avis de la Polor,ne, la conclusion par les Etats europeens d'un accord 
sur la notification prealable des manoeuvres militaires d' envergur2, la 
limitation des niveaux de manoeuvres militaires ainsi que sur le non-elargissement 
des groupements militaires et politiques completerait utilement les mesures 
propres a renforcer la confiance prevues dans l'Acte final de la Conference. 

11. Toutes ces questions ainsi que d'autres qui sont susceptibles d'ctre 
soulevees par des Etats pourraient etre examinees lors d'une conference qui 
serait convoquee au niveau politique avec la participation de tous les Etats 
europeens, des Etats-Unis et du Canada. La tache principale de la Conference 
serait de parvenir, dans le domaine militaire, a un accord sur des mesurcs 
pratiques qui favoriseraient le renforcement de la securite internationale. 

VII 

12. Outre les mesures d'ordre militairc, d'autres activites entreprises par 
les Etats acquierent egalement une importance particuliere a l'egard du renfor
cement de la confiance mutuelle, il s'a~it notamment de l'extension des 
consultations politiques, de la cooperation dans divers domaines et des contacts 
entre differcntes societes. Pour le Gouvernement polonais, ces activitcs 
traduiscnt une conception large des mesures propres a accroitre la confiance, qul 
est plus conforme aux exigences de la realite et reflete le desir des nations 
de vivre dans un climat de securite mutuelle. 

13. La Pologne apporte sa contribution a la concretisation de cette notion larc;e 
de mesures propres a creer un climat de confiance : c'est ainsi qu'elle entretient 
des relations bilaterales avec des Etats ayant des systemes socio-politiques 
differents, notamment par le biais de consultations politiques a divers niveaux 
et d'une cooperation multiforme dans divers domaines. En temoignl' egalement 
le large dialogue qu' ellr::: entretient avec des gouvernements, des part is poli tiques, 
des mouvements pour les droits civils et des organisations religieuses desireuses 
de voir mettrc fin 3. la course aux armements ct renforcer la detentl; et la paix. 
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VIII 

14. Le Gouvernement de la Republique populaire de Pologne tient a affirmer 
1c1 qu'il est pret a entreprendre des actions communes avec d'autres Etats, 
aussi bien sur le plan regional que sur le plan monclial en vue d'encourager 
l'adoption de mesures propres a accroitre la confiance qui permettraient de 
consolider la palX et la securite et de favoriser la comprehension entre les 
nations. 
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QATAR 

LOriginal arab~/ 

Lir juillet 19727 

l. L I instauration d I un eli mat de confiance entre les Etats est un element 
essentiel du renf'orcement de la securite internationale. Les mesures propres B. 
accroitre la confiance contribueront a reduire la tension internat.iona.le dans les 
foyers d;~ Crise et previendront 1 1 apparition de tension danS d I autres regions dU 
monde. Ces mesure ont une importance particuliere sur la voie de nouveaux 
progrcs en matiere de dcsarmement. Nous considerons que les mesures ci-apres 
devraient contribuer a accroitre la confiance. 

2. Enr-:a::::rement de la part de tous les Etats de se conformer aux prlnclpes du 
droit international; respect des conventions et des accords internationaux; 
et renforcement du role des organisations internationales, au premier chef, de 
1' Organisation des Nations Unies. 

3. Ccnfirmation du principe de l'illegalite de l'acquisition de territoires 
par la force, en vertu duquel Israel doit s'engager a effectuer un retrait total 
et inconditionnel de taus les territoires arabes occupes, y compris la ville 
arabe de Jerusalem, ce, d'autant plus que les actions et les pratiques israeliennes 
dans les territoires arabes occupes constituent une violation de la quatrieme 
Convention de Geneve de 1949, et en particulier de son article 47 qui interdit 
aux autori tes d' occupation d' annexer les terri to ires places sous occupation 
militaire ainsi que son article 49 qui interdit le transfert dans les territoires 
occupes de citoyens ressortissants de l'autorite d'occupation. 

4. Reglement pacifique des differends internationaux; recours au dialogue 
plutot qu'a l 1 affrontement; et efforts constants en vue de conclure des accords 
volontaires et equi tables entre toutes les parties a un confli t. 

5. Confirmation du principe de la non-ingerence dans les affaires interieures 
des Etats et inadmissibilite du principe de la menace d'intervention militaire 
de la part d'une grande puissance, sous quelque pretexte que ce soit, meme 
sous celui de la protection des sources mondiales d'energie ou de toutes autres 
ressources dans quelque region du monde que ce soit. 

6. Efforts visant a eliminer la tension et a dissiper l'atmosphere d'apprehension 
qui pese sur les peuples des pays en developpement a la suite de l'affrontement 
militaire entre les grandes puissances et leurs allies au Moyen-Orient, en 
Afrique australe, en Asie et en Amerique latine. 

7. Il y a un rapport inverse entre l'accroissement de la confiance internationale 
et l'accumulation des armements : la deterioration de la confiance internationale 
accelere la course aux armements, tout comme l 1 accroissement des arsenaux de 
certains Etats instaure un climat de me fiance chez les autres Etats. Nous aimerions 
a cet ee;ard appeler l'attention sur les consequences du renforcement constant du 
potentiel militaire d'Israel, sur l 1 accumulation de ses armements classiques ainsi 
que sur l'acquisition par Israel d'armements nucleaircs et sur le chantage nucleaire 
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qu'il exc;rce contre les Etats et les peuples de la region. De tels faits ne 
peuvent que rendre difficile, voire impossible, le renforcement de la confiance 
entre les peuples et les Etats de la rev,ion. 

8. Instauration rapide du nouvel ordre economique international, qu1 vise 
a reduire l'ecart important qui separe actuelle~ent les pays en developnement 
des pays developpes; reduction du taux d'inflation mondial et du deficit 
de la balance des paiements des pays en developpement pauvres; et cessation du 
pillage des ressources des peuples en developpement par les pays developpes. 

9. Conclusion d'une convention internationale prevoyant des mesures propres 
a accroitre la confiance dans le monde entier, afin de favoriser le desarmement 
et la limitation des armements. 
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REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

.Loriginal ane;lai~/ 

.L30 avril 1972_7 

l. Petit pays en developpement, la Republique arabe syr1cnne s' interesse au plus 
haut point a la realisation concrete de toutes les aspirations du groupe des 
pays non alignes, afin que les Syriens et les autres peuples du monde puissent 
vivre dans la paix, la securite et la prosperite. ~1ais cela ne s~urait etre 
sans la ferme volonte de taus les peuples et de taus les Etats. Si la paix et 
la justice regnent, si l'inequite est vaincue, taus les neuples du monde, s'ils 
jouissent de leurs droits et de leurs libertes et exercent leur souverainete, 
s'associeront sans hesiter, de fa<;;on constructive, a l'edification d'un avenir 
prospere. 

2. 11ais, la delegation syrienne se demande comment des peuples en butte a 
l'injustice, a l'exploitation, a l'oppression et ala discrimination raciale, 
des peuples a qui on a pris leur territoire et ate le droit elementaire d'edifier 
un Etat independant, comment ces peuples pourraient-ils renoncer a la lutte et 
deposer les armes, aussi lone;temps que des ennemis acharnes qui possedent des 
armes destructrices continuent a les menacer d'extermination et du joug de 
l'oppression? 

3. A sa trenticme session, l'Assemblee generale a accueilli avec faveur l'idee 
de creer une zone exempte d'armes nucleaires dans la region du Moyen-Orient. 
A cet effet, elle a recommande que les Etats Membr8s interesses qui sont situes 
dans la repio:r: "proclament solennellement et sans delai leur intention de 
s'abstenir, sur une base de reciprocite, de fabriguer, d'acquerir ou de posseder 
de toute autre maniere des armes nucleaires", et elle a demande instamme~t "a toutes 
les parties directement interessees d'adherer au Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires" /~esolution 3474 (XXX)/. De meme, a sa trente-deuxieme 
session, elle a prie a-nouveau instamment "toutes les parties c1irectement inte
ressees d'adherer au Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires" 1/ 
(resolution 32/82), afin de donner une impulsion ala creation d'une zone e~empte 
d'armes nucleaires dans la region du Hoyen-Orient, et elle a de nouveau recommande 
qu'en attendant la creation d 1une telle zone placee sous un systeme efficace de 
garanties, les Etats }1embres directement int~resses declarent leur intentio:r: 

"de s'abstenir, sur une base de reciprocite, de fabriquer, d 1 acquerir ou de 
posseder de toute autre maniere des armes nucleaires et des dispositifs 
explosifs nucleaires et de s 1 abstenir de permettre a toute tierce partie 
de placer des armes nucleaires sur leur territoire ou le territoire reh:vant 
de leur juridiction11 

et aussi qu' ils 

"s'abstiennent, sur une base de reciprocite, de toute autre actio:r: qul 
faciliterait l'acquisition, l'experimentation ou l'utilisation de telles 
armes, ou qui serait prejudiciable de toute autre maniere R l'objectif 
de la creation, dans la region, d'une zone exempte d'armes nucleaires 
placee sous un systeme efficace de garanties"; et qu' ils 

"acceptent de soumettre toutes leurs activites nucleaires aux garanties de 
l 1 Agence internationale de l 1 enerrsie atomique." 

1./ Resolution 2373 (XXII) de l'Assemblee generale, anncxe. 
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4. Dans cettc resolution 32/82, l 1Asscmbl.Se e;enerale a egalement aborde d'autres 
problernes. 

:;, • Aussi longtentps qu' il y aura des territoires occupes ct des neupl0s qui seront 
expulses, traites injustement ct menaces par une nresence militaire dotee de 
l'armement le nlus -perfcctionne -en particulier des armes nucleaires - l'hostilit0 
rersistera et les rivalitr:s qui ont pour but la possession des armes les plus 
puissantes s'attiseront. L'etablissement au !'loyen-Orient d'une zone denuclearisee 
aurait manifestement en fait inevitablement des repercussions en Afrique, dans 
l'ocean Indien ct en Asie du Sud-Est. Si l'on veut que la paix r~e;ne dans ces 
regions, il faut supprimer toutes les raisons qui pourraient etre invoquees pour 
·porter atteintC a la -paiX et a la securi te, C I est-a,-dire les ri Vali teS Stratec;iqueS, 
politiques et economiqucs et aussi 1 1 implantation de bast:s militaires et la 
livraison Q celles-ci des armcs et du materiel les plus perfectionnes. 

6. Ainsi qu'il est dit dans le document final de la session extraordinaire 
de l'Assemblee generale consacree au desannement : 

"la creation de zones exemptes d'armes nucleaires sur la base d'arrangements 
librement conclus entre les Etats et la region interessee constitue une 
mesure importante de desarmement," (resolution S-10/2, par. 60) 

jusqu 1 a ce que nous realisions notre objectif ultime, le desarmement reneral 
et complet. 

7. Le document final declare 

"La constitution de vastes arsenaux, l 1 accroissement formidable des stocks 
d'armes et des effectifs militaires et la concurrence qui s'exerce dans le 
perfectionnement des armes de toutes sortes a l 1 aide de ressources 
scientifiques et de progres techniques detournes a cette fin representent 
des menaces incalculables a la paix. Cette situation reflete et aggrave 
les tensions internationales, intensifie les conflits dans diverses regions 
du monde, entrave le processus de detente, accentue les differends entre 
alliances militaires opposees, compromet la securite de taus les Etats, 
intensifie le sentiment d'insecurite qu'eprouvent taus les Etats, y compris 
ceux qui ne sont pas dotes d 1 armes nucleaires, et accroit le risque de 
guerre nucleaire • 

. . . 
La course aux armements ••• a un effet negatif sur le droit des peuples a 
determiner librement leur systeme de develop-pement economique et social et 
fait obstacle a la lutte pour l'autodetermination et l 1 elimination du regime 
colonial, de la domination raciale ou de l'occupation etrangere. Il est 
certain que l'accumulation massive d 1 armements, l 1 acquisition de techniques 
relatives aux armements et aussi, eventuellement, d 1 armes nucleaires, par des 
regimes racistes, constituent un defi et un obstacle de plus en plus dangereux 
pour une communaute .:nondiale confrontee a l 1urgente necessite de desarmer." 
(resolution S-10/2, par. 11 et 12) 

8. Il serait difficile de voir dans les traites et dans les conveLti0ns e~ 
vigueur, ainsi que dans les r1egcciat::.om·., bilaterales ou multilaterales, des pas 
en avant dans la voie d'un desarmement total. Pour notre part, nous n'y voyons 
rien d'autre qu'une codification, une simple reglementation de la course aux 
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armements, chacune des parties vivant dans la peur de la terrible menace que 
represente l 1 autre. Dans le cadre de ces negociations qui marquent un lieu 
de convergence entre des tendances et des idees differentes, le moment est venu, 
au sein de la communaute internationale, de discuter des questions de desarmement, 
et d 1 ouvrir un veritable dialogue a ce sujet dans une conference internationale 
tenue a cette fin, afin de permettre a taus les pays en developpement et aux 
petits Etats de joucr un role plus important dans ce domaine, et afin d 1 appliquer 
le principe qui veut que le monde entier participe au debat. Nous avons formule 
1 1espoir que la communaute internationale assumera la responsabilite qui lui a ete 
confiee, a savoir supprimer les ccnditions qui ant fait du Moyen-Orient et de 
1 1Afrique, ainsi que d 1 autres secteurs, des "foyers de tension" du fait que divers 
types d 1 armes, production des marchands d 1 a,rrr:ement, Y sont presentes et utilises, 
sans que l'on se preoccupe de l'humanite et de ses valeurs, et empecher que ces 
conditions ne reapnaraissent. 

9. Il ressort clairement de la declaration de la delegation syrienne que la 
Republique arabe syrienne ne saurait accepter d 1 accords regionaux bilateraux 
qui ne reposeraient pas sur le respect de la souverainete, de l 1 integrite 
territoriale et de 1 I independance politique et economique des Etats. Le Gouvernement 
syrien s I eleve contre toute tentative' de la part d I un Etat Membre' qui aurai t 
pour but de permettre a celui-ci d 1 imposer ses conditions par le biais d 1 accords 
bilateraux et de "mesures propres a accroitre la confiance"' en particulier lorsque 
1 1une des parties est connue pour exercer une discrimination en droit et en fait 
et passer outre a taus les principes du droit international et de la Charte 
des Nations Unies. On ne saurait concevoir de "mesures propres a accroitre 
la confiance", qu'il s'agisse de les definir ou d 1 en demander l'application, entre 
un agresseur et la victime de l'agression. 

10. Si la Syrie n'a pas participe au vote sur la resolution 33/91 B adoptee le 
16 decembre 1978 par l'Assemblee generale, c'est parce que l 1 on n 1y distingue pas 
entre les mesures qui doivent etre etayees sur un respect mutuel et celles qui 
sont demandees afin de perpetuer l 1 occupation, l'agression, la discrimination 
raciale et l 1 apartheid. Quelle sorte de mesures pourrait-on mettre sur pied entre 
le regime d 1 apartheid sud-africain et les pays SOUVerains VOlSlns, chaque jour 
victimes des agressions perpetrees par ce regime? Comment le peuple namibien 
pourrait-il faire confiance au regime qui occupe illegalement son territoire? 
Comment le monde pourrait-il demander au peuple palestinien de faire confiance 
au regime sioniste alors que celui-ci continue a occuper toute la Palestine et 
certaines parties des territoires arabes et persiste a appliquer une politique 
d 1 expansionnisme et de discrimination raciale? 

11. Le Gouvernement de la Republique arabe syrienne estime que le premier pas vers 
l'instauration de mesures propres a accroitre la confiance consiste, de la part de 
certains pays et de certains regimes, a renoncer a des politiques et a des 
pratiques qui ont obstacle a l 1 action que mene la communaute internationale pour 
assurer la detente, le reglement des conflits, le desarmement et de meilleures 
conditions d 1 existence. 
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Loriginal anp-1ai~7 

[26 juin 197'2] 

1. Pour la Republique democratique allemande, la mise en oeuvre de mesures 
efficaces tendant a freiner la course aux armements et a conduire au desarmement 
constitue l'une des taches les plus imperatives de notre temps. Elle estime que, 
dans le cadre des efforts entrepris a cette fin, il est essentiel de prendre des 
mesures de detente mili taire au ni veau regional pour renforcer la confiance entre 
les Etats. Cela est particulierement vrai pour 1es regions ou il existe une forte 
concentration de moyens militaires et un risque eleve de confrontation armee. 

2. De l 1 avis de la Republique democratique allemande, il est egalement fondamental, 
pour qu'un progres, quel qu'il soit, soit realise dans ce domaine, que toutes les 
mesures soient fondees sur le principe de 1a non-diminution de la securite. 

3. Se trouvant au centre de l'Europe, a la ligne qui separe les deux plus P,randes 
organisations militaires du monde, la Republique democratique allemande cunsidE.'re 
que l 1 une des missions les plus importantes de sa politique etrangere est de 
cooperer au prop;res de la detente militaire dans cette region. Elle estime que 
le moment est venu de s 1entendre sur des mesures pratiques visant a promouv-oir 
la confiance entre les Etats, a diminuer le risque de confrontation militaire 
et enfin a reduire le niveau eleve des forces et des armcments. Si aucun progres 
ne peut etre obtenu dans ce domainc et si on laisse la course aux armements 
se poursuivre en Europe, cela aura inevitablement des effets negatifs sur la 
securite et la cooperation en Europe. 

4. C'est pourquoi la Republique democratique allemande et les Etats socialistes 
parties a la Declaration de Moscou, adoptee le 23 novembre 1978 par le Comite 
politique consultatif de l'Organisation du Traite de Varsovie (A/33/392-S/12939, 
annexe), ont presente un programme global de mesures precises de nature a favoriser 
la confiance entre les Etats. Le Comite des ministres des affaires etrangeres de 
la meme organisation s 1 est reuni les 14 et 15 mai 1979 et a formule des propo
sitions sur la maniere d 1 Gxecuter ce programme en Europe (A/34/275-S/13344). 

5. La conclusion d'arrangements contractuels entre les Etats europeens, les 
Etats-Unis d 1 Amerique et le Canada, par lesquels ces pays s 1 engageraient a ne 
pas utiliser les premiers, les uns contre les autres, les armes nucleaires et 
classiques, apporterait une contribution notable ala promotion de la confiance 
et de la detente militaire en Europe. Une telle renonciation est fondee sur 
des elements fondamentaux de la Declaration de principes contenue dans l'Acte 
final d 1 Helsinki; ellc renforcerait les garanties existantes et instituerait, pour 
les Etats desireux de coexister en paix, de nouvelles garanties fiables. 
La concretisation de cette proposition constituerait un progres veritablemcnt 
decisif dans les efforts tendant a etablir des relations libres rie toute competition 
ou menace militaires et dominees par le respect et la confiance mutuels. 

6. La Republique democratique allemande considere que les mesures propres a 
accrottre la confiance qui sont prevues dans l'Acte final d'Helsinki sont a meme 
de renforcer la confiancc entre les Etats. Pour sa part, la Republique demo
cratique allemande s 'est rigoureusement conformee a ces dispositio:1S. Elle 
considere que les mesures de cet ordre dont il a ete convenu a Helsinki devraient 
etre etendues et inclure : 
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a) La notification des mouvements militaires de grandes envergure et des 
f:randes manoeuvres aeriennes et rcavales; 

b) La renonciation a des manoeuvres faisant intervenir plus de 50 000 a 
60 000 hommes; 

c) L1 extension ala region mediterraneenne des dispositions de l 1 Acte final 
concernant les ~esures propres a accroftre la confiance. 

7. La Republique democratique allemande tient egalement a souligner que la 
question principale en la matiere ne devrait pas etre la notification des manoeuvres 
mais leur reduction. Le fait que le nombre de manoeuvres militaires effectuees par 
1 1 Organisation du Trai te de 1 1 Atlantique Nord le long de la frontiere occidentale de 
la P.epublique democratique allemande ait triple depuis la signature de 1 1 Acte final 
ne peut certes accroftre la confiance entre les Etats. 

8. Le projet de traite interdisant d 1 utiliser en premier les armes nucleaires et 
classiques, les mesures proposees et d 1 aut res mesures tendant a accroftre la 
confiance et reduire le risque de confrontation militaire devraient etre a l 1 ordre 
du jour d 1 une conference des Etats europeens, des Etats-Unis d 1 Amerique et du Canada 
gu 1 il conviendrait de convoquer au niveau politique le plus rapidement possible. Le 
fait que d 1 autres Etats europeens aient formule des propositions semblables reflete 
une prise de conscience croissante de la possibilite et de la necessite de prendre 
Qes mesures precises de detente militaire. Une conference sur la detente militaire 
en Europe constituerait un nouvel organe qui poursui vrait le processus multilateral 
de detente amorce par la Conference sur la securi te et la cooperation en Europe en 
mettant 1 1 accent en particulier sur la promotion de la confiance et sur la detente 
militaire. L1 obtention de resultats positifs par cette conference stimulerait le 
processus parallele de l 1 application de l'Acte final d'Helsinki. La Republique 
democratique allemande est convaincue qu 1il serait extremement benefique pour 
l 1 Europe et pour le reste du monde que cette conference soit convoquee prochainement 
et que ses travaux constructifs soient couronnes de succes. La Republique 
democratique allemande accueillerait favorablement des resolutions de l 1 0rganisation 
des Nations Unies tendant a promouvoir la reunion d 1 une conference europeenne sur la 
detente militaire. 
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.i\~PUD.LIO,U.i.;; SOCIALISTB SOVI~TIQ,UE D'UKRAINE 

ffiriginal russi}" 

l. La Republique socialiste sovietique d'Ukraine poursuit avec fermete et 
continuite a l'ext6rieur une politique de paix, se prononce pour le renforcement 
de la sccurite des peuples et pour le developpement de la collaboration entre les 
Etats. Depuis la fondation de l 'Organisation des Nations Unies, elle a constarm11ent 
appuye toutcs les propositions visant a affaiblir la ~enace d'une nouv~lle guerre, 
a mettre fin a la course aux armements et a promouvoir le desarmement. C'est 
pourquoi la Republique socialiste sovietique d'Ukrainc s'associe enticrement aux 
theses contcnues dans le Document final de la session extraordinaire de l ''"-ssemblee 
e;enerale des :Nations Unies consacree au desarmemcnt, et dans la resolution 33/91 D 
de l'Assemblee generale, d'apres lesquelles, pour faciliter le ~rocessus de desar
mement, il est necessairc d'adoptEr des mesures de nature a rcnforcer la paix et 
la securi te internationales et a instaurer une atmosphere de confiance entre les 
gouvernemcnts. 

2. Etat Iviembre europeen de l'Organisation des Nations Unies, la TISS d'Ukraine 
considere qu'il est d'une importance primordiale de chercher a obtenir la mise en 
oeuvre des dispositions de l'Acte final de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe selon lesquelles il convicnt de prendre des mesures efficaccs 
en vue de diminuer le risque d'un affrontement arme, de fac:;on a completer la detente 
politique par une detente dans le domaine militairc et a renforcer la securit6 sur 
le continent europecn. Les Etats socialistes ont, a de nombreuses reprises, presente 
des propositions concretes visant a creer un climat de confiru1ce dans les relations 
entre lcs Etats ct a le renforcer. Ils ont propose en particulier que taus les 
Etats ayant participe ala Conference concluent un accord par lequel ils s'cnsa
geraient a ne pas employer les premiers. l'un contre l'autre, l'arme nucleairc ni 
les armes classiques. La conclusion d'un tel accord correspondrait a l'esprit de 
la Convention d'IIelsinki, renforcerait le fondement politique et juridique du respect 
rigoureux de l'engagement a nc pas recourir ala force ou ala menace de la force 
dans les relations entre les Etats et, par suite, offrirait de nouvelles ga.ranties 
contre le declenchemcnt de conflits militaircs sur le continent europeen. Dans le 
domaine de la detente militaire en Europe, il y aurait tout a f,agner a mettre en 
oeuvre les propositions des pays socialistes relatives a la notification prcalable 
des mouvements importants de troupes en Europe, des manoeuvres aeriennes d'envergure, 
ainsi que des manoeuvres maritimes d'envcrgure se deroulant a proximite des eaux 
territoriales d'autres Etats ayant participe ala Conference europeenne. Les pays 
de l'entente socialiste sont prets a conclure ef,alement un accord sur lc non-elar
gissement des blocs politico-militaires en Europe, sur la limitation du nivcau des 
forces armees et sur l'extension des mesures de confiance ala zone mediterraneennc. 
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3. Daw:; la conjoncturc ::Lctu"lle, i1 i;npo:rtc d'cntrcprenc~rc l '6tudc clc toutl's ces 
propositiom,;, ainsi que des propositions que pourront fair~ d'autrcs Etats en vue 
de reduirc la confrontation militairc) de diF'inuC>r les concentrations cl.c: troupes' 
de limiter lcs forces armecs ct lcs ar~cmcnts ct de renforccr la paix et la s6curit6 
en t:uropc. :Jans ce but., L's :Ctats partics au Pactc Clc Varsovic ont propose de 
reunir uno conf6rencc au nivcau politi0.U.C avec 18. participr:tion de tous les =_:tats 
curopcens, des .Stats~Unis d 'Ar,1eriouc ct clu Ca:1ada. Une tcllr:- conference offrirait 
l 'occasion de rcnforccr la confiancc entre lcs :Ct8ts curon6ens ct favoriserait la 
detente> intcrnationale Don sculement en Europe, rnais aussi sur les autrc>s 
continents. 

l.t. La Pepu'ulique socircliste sovietiquc cl'Ukrl'linc, qui c. toujours 1)r6n6 la ncccssite 
de prendre des initiabvC's en faveur de la paix, de la detente et de la cooperation 
internationale, accueill•.::-ra BVE·C favcur toutc me sure vis ant a instaurer unc 
atmosphere de confiance et d'amitic dans les rl'>altions internationales. 
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ROUMANIE 

LOriginal fran~ai~/ 

LlO juillet 19727 

1. Dans sa politique concernant le renforcement de la securite internationale, 
de la paix et de la cooperation entre tous les Etats, la Roumanie attache un 
role important aux mesures destinees a accroitre la confiance et la detente 
internationale, a creer un climat politique propice ala tranquillite des peuples, 
a mobiliser leurs efforts aux fins du developpement, de l'edification d'un monde 
meilleur et plus juste. 

2. Un des problemes fondamentaux de la vie internationale contemporaine, de la 
paix et du progres de tousles peuples c'est l'arret de la course aux armements et 
la mise en oeuvre de mesures reelles de desarmement. L'accumulation sans precedent 
d'armements, notamment d'armements nucleaires, contient en soi les germes de 
l'a~gravation des contradictions internationales, du declenchement d'une confla
gration mondiale et represente un grave danger pour toute la civilisation 
humaine. Les immenses depenses militaires contribuent au maintien et a 
l'approfondissement des decalages economiques entre les Etats, freinent la 
realisation des programmes visant l'accroissement du bien-etre de la population, 
attirent dans leur tourbillon des pays en developpement les privant ainsi 
d'importantes ressources materielles et humaines necessaires a faire liquider le 
sous-developpement. 

3. En depit des appels repetes contenus dans les resolutions de l'Organisation 
des Nations Unies afin de passer sans retard a la mise en oeuvre du desarmement, 
les resultats obtenus jusqu'a present ne sont pas de nature a freiner la course 
aux armements; les arsenaux des Etats ont considerablement augmente, amplifiant 
leur potentiel de destruction. En partant de la conception realiste selon 
laquelle le probleme complexe du desarmement et la liberation des peuples de 
l'immense fardeau des depenses militaires ne sauraient etre realises d'un seul 
coup, le Gouvernement roumain estime necessaire de convenir un ensemble de mesures 
transitoires de nature a faciliter le processus de diminution substantielle des 
armements et la realisation de l'objectif final, a savoir le desarmement et, en 
premier lieu, le desarmement nucleaire. Dans ce contexte, un role important 
ont la negociation et la mise en oeuvre de certaines mesures urgentes concernant 
le raffermissement de la confiance entre les Etats, la consolidation de la detente 
politique par des actions de detente militaire, l'amelioration radicale du climat 
politique international. 

4. De l'avis du Gouvernement roumain, les mesures de confiance doivent : 
constituer un objectif a poursuivre de fa~on continue tout au long du processus 
du desarmement; etayer et etre etayees par la diminution graduelle des armements; 
viser tant le domaine militaire que celui politique; etre abordees aussi bien 
sur une base regionale que sur un plan international plus large. 
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I. Mesures a caractere politique et militaire 
sur le plan international 

5. Les relations du monde contemporain prouvent de fa~on convaincante le fait 
que l 1 utilisation de la force dans les rapports entre les Etats a provoque et 
provoque des prejudices incalculables au progres et au developpement des peuples. 
Le recours ala force, ala violence et a l'agression contre l'independance des 
Etats maintient des situations d'instabilite et de tension, favorise l'atmosphere 
de suspicion et de mefiance, freinant ainsi le processus de developpement et 
d'elargissement de la collaboration multilaterale entre tous les membres de la 
communaute internationale. 

6. Le Gouvernement roumain considere que la detente internationale, le 
raffermissement de la confiance entre les Etats reclament necessairement le 
commencement des negociations reelles pour l'elaboration et l'adoption d'un 
traite international concernant la renonciation a l'u~ilisation de la force dans 
les relations entre tous les Etats. De l'avis du Gouvernement roumain, un tel 
traite devrait stipuler l'obligation des Etats de ne pas utiliser la force armee 
pour des interventions dans les affaires interieures d'autres Etats, de ne pas 
soutenir, sous aucun motif, les actions de divers groupes qui s'elevent contre les 
gouvernements legaux des Etats souverains et independants. En tenant compte que 
l'accumulation et le perfectionnement continuels des armes nucleaires constituent 
l'element le plus dynamique de la course aux armements, que ces armes constituent 
une menace permanente pour la paix et la securite generale, un pas essentiel sur 
la voie de l'elimination de la force dans les relations internationales 
constituerait l'engagement des Etats dotes d'armes nucleaires de ne pas recourir, 
sous aucune forme, en aucune circonstance et sous aucun pretexte a l'emploi ou a 
la menace d'employer les armes nucleaires et en general de n'importe quelles 
armes, contre les Etats qui ne possedent pas d'armement nucleaire, ont renonce 
a produire ou a acquisitionner ainsi qu'a placer de telles armes sur leurs 
territoires. 

7. Parallelement aux negociations visant l'elimination de la force dans les 
relations entre les Etats, il faut actionner avec esprit de suite pour la solution 
de toutes les situations conflictuelles a la table des negociations, pour mettre 
fin par voie politique aux foyers d'affrontement qui existent dans le monde. 
Comme on le sait, le Gouvernement roumain a presente une serie de propositions 
dans ce sens parmi lesquelles la negociation d'un accord international contenant 
l'engagement des Etats de resoudre n'importe quel probleme en litige exclusivement 
par des moyens pacifiques, par des negociations entre les parties interessees. 
En tant que premier pas dans cette direction, on peut envisager une declaration 
de l 1Assemblee generale de l'ONU sur le reglement pacifique des differends entre 
les Etats. 

8. Il est aussi necessaire que l'Organisation des Nations Unies intensifie ses 
efforts et perfectionne ses mecanismes et methodes de travail pour apporter une 
contribution plus grande au mintien de la paix et de la securite internationales, 
au developpement d'une large cooperation entre les Etats dans taus les domaines. 
De l'avis du Gouvernement roumain, l'etablissement d'une commission ou de tout 
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autre organisme permanent de 1'1\ssemblee generale de l!O:NU charge d'cxercer des 
fonctions de bans offices et de conciliation pourrait conduire a l'accroissement 
du role de l'ONU dans la prevention et la solution pacifique des differends 
entre Etats et a la mise en oeuvre des buts et c1es principes inscrits dans la 
Charte. 

9. Partant de l'interdependance qui existe entre les problemes majeurs du 
monde contemporain, du fait que la paix et la securite internationales ne peuvent 
pas etre maintenues sans 2liminer le phenomene du sous-developpement, les 
decalages economiques entre les pays en developpement et ceux developpes, le 
Gouvernement roumain estime que les mesures pour raffer:c1ir la confiance sur le 
plan rolitique et militaire doivent etre accompagnees aussi des consequences 
positives sur le rlan du developpement economique. 

10. Dans ce sens, nous considerons que le gel des budgets militaires, dans la 
perspective de leur diminution graduelle, conduirait aussi bien a l'amelioration 
du climat poli tique international, & 1 i accroissement de la confiance qui a 
l'acceleration du progres economique et social des Etats. Les fonds ainsi liberes 
pourraient etre utilises pour des programmes nationaux de developpement des pays 
qui gelent ou diminuent leurs budgets militaires et aussi pour aider les efforts 
des pays en developpement aux fins de leur developpement economique et social 
plus rapide. 

11. C'est la conviction du Gouvernement roumain que le commencement des 
negociations au sein de l'ONU avec la participation active de tous les Etats, 
sur de telles mesures, aurait un puissant echo positif pour le raffermissement 
de la confiance entre les Etats, pour la detente et l'amelioration du climat 
politique general, creant des conditions favorables pour continuer l'application 
d'un programme de desarmement, dans une large perspective, qui conduise au 
desarmement general, en premier lieu au desarmement nucleaire, renforcerait la 
paix et la securite internationales. 

II. Mesures a caractere politique et militaire 
sur le plan re~ional 

12. En tant que pays europeen, la Roumanie est preoccupee de la realisation 
des mesures pour accroitre la confiance entre taus les Etats de l'Europe, 
mesures destinees a faciliter le processus d'edification d'un systeme durable 
de securite et de cooperation sur ce continent. 

13. En Europe continue d'exister la plus complexe situation de la Vle inter
nationale. La poursuite dans des dimensions sans precedent jusqu'a present 
de la course aux armements, l'accumulation des armes de plus en plus perfectionnees, 
y compris nucleaires, qui representent un laurel fardeau pour les peuples et 
augmentent les dangers a l'adresse de leur securite, constituent en meme temps 
Uil facteur d i aggravation de la Crise economique et d I instabili te internationale, 

14. Les mesures de confiance prevues dans l'Acte final de la Conference de 
Helsinki representent seulement une premiere etape sur la voie de l'instauration 
d'un climat de paix et de securite en Europe, de la detente et de la cooperation 
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sur le continent. Leur mise en oeuvre a toutef'ois prouve qu'elles sont 
insuf'f'isantes pour determiner des progres reels en ce qui concerne le renf'orcement 
de la securite sur le continent. 

15. Dans les conditions actuelles, la Roumanie situe au centre de sa politique 
sur le plan europeen l'action consequente pour la realisation des mesures 
effectives de confiance et de degagement militaire sans quoi on ne peut parler 
d'une securite reelle tant en Europe que dans le monde. 

16. Le Gouvernement roumain estime ainsi necessaire de commencer sans delai 
la negociation des propositions telles que : 

a) Le gel des depenses militaires, des effectifs militaires et des 
armements en vue de passer a leur diminution graduelle; 

b) L'engagement des Etats de ne plus placer de nouvelles troupes et 
armements sur les territoires des autres Etats, la reduction graduelle et le 
retrait de toutes les troupes etrangeres a l'interieur des frontieres nationales, 
le demantelement des bases militaires, en premier lieu des bases nucleaires 
des territoires des autres Etats et l'engagement des Etats de ne plus accepter 
l'installation des bases militaires etrangeres sur leurs propres territoires; 

c) La creation entre les deux blocs militaires - l'OTAN et le Traite de 
Varsovie - d'une zone, d'une part et d'autre, dans laquelle il ne devrait etre 
place des armees et des armements etrangers d'aucun genre et ou aucune manoeuvre 
ou demonstration militaire ne devrait avoir lieu. Dans cette zone, il devrait 
exister seulement des effectifs reduits des pays sur le territoire desquels 
la zone demilitarisee serait creee~ 

d) La diminution continuelle des activites des blocs militaires du 
continent, l'engagement des pays qui font partie des pactes militaires de ne 
pas accepter de nouveaux Etats dans ces organismes et la creation des conditions 
pour leur liquidation simultanee; 

e) L'engagement de taus les Etats dotes d'armes nucleaires de ne pas 
utiliser ces armes contre les Etats qui ne possedent pas d'armement nucleaire 
et, en general, de ne faire usage d'aucune categorie d'armes contre les Etats 
qui ne possedent pas d'armes nucleaires, qui ant renonce a leur production et 
acquisition~ 

f) La reduction et la cessation des manoeuvres militaires et, en general, 
de toutes demonstrations de force a proximite des frontieres nationales d'autres 
pays; 

g) La notification des mouvements de troupes et la notification des 
manoeuvres navales et aeriennes; 

h) La creation, dans differentes parties de l'Europe, des zones d'entente 
et de cooperation pacifique, exemptes d'armes nucleaires. Dans ce sens, la 
Roumanie agit, de concert avec les autres Etats de la region des Balkans, pour la 
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transformation de cette zone en une zone de paix, de bon voisinage, de confiance 
et de collaboration reciproque avantageuse, dans l'interet de tousles peuples, 
de la cause de la securite en Europe et dans le monde entier; 

i) La conclusion d'un traite general europeen par lequel tous les Etats 
signataires de l'Acte final de Helsinki assument l'engagement de renoncer a 
l'emploi de la force eta la menace d'en faire usage eta ne pas utiliser les 
premiers l'un contre l'autre, tant les armes nucleaires que les armes classiques. 

17. Le Gouvernement roumain estime que pour l'examen et l'adoption des mesures 
enoncees ci-dessus, est necessaire le rassage aux negociations urgentes dans un 
cadre approprie, avec la participation de tous les Etats signataires de l'Acte 
final de Helsinki sur la base des regles de procedure democratique de la CSCE. 

III. Principes de determination et de negociation 

18. Les mesures destinees a accroitre la confiance doivent etre encadrees dans 
une conception plus large en tant que partie indispensable de l'ensemble du 
processus de renforcement de la paix et de la securite internationales, de la 
realisation du desarmement et, en premier lieu, du desarmement nucleaire. 

19. Pour leur determination, il faut partir de la necessite de garantir une 
efficacite maximale par rapport a la complexite et aux conditions concretes dans 
lesquelles se posent les problemes de la paix et du desarmement pour chaque etape. 

20. L'adoption et la mise en oeuvre des mesures de confiance doivent avoir en 
vue la necessite de la garantie appropriee de la securite egale pour tous les 
Etats et de ne creer des avantages militaires pour aucun Etat. 

21. Les negociations pour l'adoption des mesures de confiance, tant dans le 
cadre bilateral que multilateral, doivent etre menees sur des bases democratiques, 
dans des conditions de parfaite egalite des parties, avec la prise en conside
ration de leurs interets et points de vues. 

22. L'Organisation des Nations Unies doit avoir un role plus actif pour stimuler 
et encourager la negociation et la mise en oeuvre des mesures qui visent 
l'accroissement de la confiance, en accordant aux Etats son assistance de 
speciali te. 

23. On pourrait ainsi examiner l'experience accumulee en Europe dans ce 
domaine afin d'identifier les mesures de confiance qui peuvent etre appliquees 
et qui presentent auss1 une utilite pour d'autres regions geographiques. 

24. Dans le meme sens, s'inscrirait l'elaboration, par un groupe d'experts 
de l'Organisation des Nations Unies, d'une etude sur l'accroissement de la 
confiance entre Etats, qui permettrait un examen plus approfondi de la question 
sous tous ses aspects politiques et militaires, offrirait aux Etats un 
instrument pratique auquel ils pourraient recourir dans certaines situations 
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specifiques et stimulerait l'interet general des Etats a l'egard des mesures 
de confiance. 

25. Le Gouvernement roumain estime qu'il est necessaire d'intensifier les 
preoccupations del'Organisation des Nations Unies pour examiner et convenir 
des mesures de confiance, cela constituant une modalite concrete par laquelle 
l'Organisation peut apporter une contribution plus grande au maintien de la paix 
et de la securite internationales, ala promotion de la cause du desarmement 
et, en premier lieu, du desarmement nucleaire. 
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

LOriginal anglai~/ 

L26 juillet 19727 

l. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord estime 
que la creation d'un climat de confiance entre les nations est un element 
important du processus de limitation des armements et de desarmement, et il appuie 
l'adoption de mesures propres a accroitre la confiance chaque fois que celles-ci 
peuvent contribuer au renforcement de la stabilite dans les relations inter
nationales. C'est pourquoi, comme les autres Etats occidentaux, il a preconise 
un certain nombre de mesures de cet ordre dans le projet de programme d'action 
elabore par les pays occidentaux pour la session extraordinaire de l'Assemblee 
generale consacree au desarmement, tenue en 1978, et s'est felicite de l'adoption 
par l'Assemblee generale de l'ONU ala fin de cette meme annee de la resolution 
33/91 B. Nous esperons que ces actions deboucheront sur l'adoption de mesures 
propres a accroitre la confiance apres qu'un accord soit intervenu entre les 
Etats interesses, aux echelons bilateral, regional et mondial. 

2. L'objet de ces mesures est de reduire les risques de conflits armes en 
prevenant les malentendus et les erreurs de calcul qui peuvent survenir lorsque 
des Etats ne disposent pas au moment voulu d'informations claires sur les 
activites militaires de leurs voisins. La confiance peut etre renforcee si les 
Etats font preuve les uns envers les autres de davantage de franchise quant 
a leurs intentions pacifiques et dans la conduite de leurs activites militaires. 
Une fois que l'on aura acquis une certaine experience dans la mise en oeuvre des 
mesures propres a accroitre la confiance et que leur portee s'etendra, l'attention 
devra se porter sur les mesures qui permettent a un Etat de mieux prevoir et 
de mieux comprendre l'attitude militaire de ses voisins, et notamment les 
mesures qui imposent des limites specifiques au type d'activite militaire convenu 
que les Etats peuvent entreprendre. Il est propable que la verification des accords 
de limitation des armements constituera un element de plus en plus important d.u 
processus visant a instaurer un climat de confiance. 

3. Le terme lui-meme a ete forge au cours de la negociation de l'Acte final de 
la Conference sur la securite et la cooperation en Europe? bien que cette notion 
fut presente dans un certain nombre d'accords de limitation des armements 
anterieurs a 1975. Cependant, c'est dans le cadre de la Conference que les mesures 
europeennes propres a accroitre la confiance ont ete elaborees et c'est essentiel
lement dans ce cadre que le Royaume-Uni aborde le probleme. 

4. Ala Conference d'Helsinki, en juillet et aout 1975, les Etats participants 
sont convenus : qu'ils s'informeraient mutuellement 21 jours au minimum a 
l'avance de toutes manoeuvres militaires faisant intervenir plus de 25 000 hommes; 
que ces notifications fourniraient des renseignements sur l'objectif des 
manoeuvres, le type et les effectifs des forces engagees, ainsi que la region ou 
elles se derouleraient et leur duree> et que des observateurs seraient invites a 
assister aux manoeuvres. Les Etats participants sont egalement convenus qu'ils 
envisageraient : la notification de manoeuvres militaires faisant intervenir: ~·ins 
de 25 000 hommos; la notification prealable des mouvements militaires; et la 
promotion des echanges de personnel militaire. 
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5. Depuis la signature de l'Acte final de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe, les Etats ont donne notification prealable de toutes les 
manoeuvres mettant en jeu 25 000 hommes dans la region relevant de la Conference. 
Les Etats membres de 1' Organisation du Trai te de 1' Atlantique Nord ( OTAJil) ont 
donne notification prealable de 12 manoeuvres de cette envergure. Les Etats 
membres du Pacte de Varsovie ont egalement donne notification de 10 manoeuvres 
de cet ordre et les pays neutres et non alignes de deux. En outre, les manoeuvres 
comprenant moins de 25 000 hommes ont ete notifiees en 15 occasions par les 
Etats membres de l'OTAN, sept par les pays neutres et non alignes et trois par 
les Etats du Pacte de Varsovie. Le Royaume-Uni a notifie un exercice de cette 
importance auquel il a invite des observateurs. Pour le Royaume-Uni) les mesures 
propres a accroitre la confiance approuvees jusqu'alors ala Conference sont 
essentiellement politiques dans leur effet et inseparables d'autres aspects de la 
Conference et du processus de la detente. 

6. Considerant les recommandations figurant dans le paragraphe 93 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale 
(resolution S-10/2) et compte tenu de l'experience acquise au cours de la 
Conference, le Royaume-Uni recommanderait que des mesures appropriees destinees 
a instaurer la confiance soient examinees par les Etats dans d'autres regions du 
monde. Ces rnesures pourraient comprendre par exemple : 

a) Notification 21 jours au moins avant le debut de grandes manoeuvres ou 
mouvements militaires dont les seuils pourraient etre determines en fonction des 
conditions regionales; 

b) Envois d'invitations a des observateurs conv1es a assister aux 
manoeuvres et echanges de personnel militaire a titre reciproque; 

c) Amelioration des communications entre gouvernements, notamment dans les 
regions de tension, par l'etablissement de "lignes directes"; 

d) Publication de renseignements complets et detailles sur les budgets 
militaires. 

7. D'autres mesures pourraient se preter a etre appliquees dans diverses reg1ons 
du monde. Le Royaume-Uni prie instamment les Etats qui sont dans la meilleure 
position pour juger de leurs propres besoins d'examiner serieusement, peut-etre 
sur une base regionale, quels types de mesures propres a accroitre la confiance 
pourraient presenter un interet sur leur territoire. Le Royaume-Uni proposerait 
egalement que le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies tienne 
un registre des types de mesures propres a accroitre la confiance appliquees 
a travers le monde, qui seraient communiquees volontairement, afin d'aider 
a elaborer davantage cette importante notion. 
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SUEDE 

Loriginal anglai~.7 
{18 juillet 1972/ 

1. L'importance que le Gouvernement suedois attache aux mesures propres a 
creer un climat de confiance a ete soulignee a plusieurs reprises et dans diverses 
instances internationales, tant dans des declarations de caractere general que 
sous forme de propositions concretes, notamment dans le cadre de la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe. 

2. Le Gouvernement suedois estime que le but des mesures destinees a renforcer 
la confiance est de diminuer les tensions militaires et politiques dans les 
relations entre Etats et de favoriser l'etablissement d'un climat de negociation 
propice a la conclusion d'accords concrets en matiere de desarmement et de 
limitation des armements. L'opinion du Gouvernement sued.ois est fondee a la fois 
sur son experience des mesures propres a creer un climat de confiance qui ont ete 
mises en oeuvre en Europe depuis la signature de l'Acte final de la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe en 1975 et sur sa conviction qu'une 
plus grande extension de ces memes mesures en Europe pourrait favoriser la detente 
et le desarmement. 

3. Il est indeniable qu'un des facteurs determinants de la course mondiale et 
regionale aux armements ainsi que des menaces qui en resultent pour la detente 
generale, est l'etat de crainte et de mefiance reciproques existant entre les 
Etats et les blocs auxquels ils appartiennent. Au contraire, si l'on mettait en 
oeuvre, dans une region, un ensemble complet de mesures destinees a renforcer la 
confiance, les Etats de cette region pourraient, avec le temps, envisager de 
redefinir les conditions de leur securite nationale, en mettant l'accent sur la 
confiance plutot que sur la mefiance, sur la moderation en matiere militaire 
plutot que sur leur puissance militaire et leur etat de preparation dans ce 
domaine. Il ne fait aucun doute que cette evolution serait conforme aux buts et 
aux principes de la Charte des Nations Unies. 

4. Il va sans dire que les mesures propres a renforcer la confiance ne 
sauraient tenir lieu d'un desarmement veritable. En derniere analyse, 
l'adoption de mesures concretes de desarmement est le seul moyen de creer un 
climat de confiance durable dans le domaine militaire. Or, sans confiance dans 
ce domaine, il est probable que toute detente politique resterait precaire. 
On n'insistera jamais assez sur la necessite d'instaurer un climat de detente 
politique fonde sur une reduction progressive des armements. Neanmoins, pour 
renforcer la detente et ouvrir la voie a un desarmement effectif, il est 
essentiel que les Etats interesses conviennent d'une formule leur permettant 
d'assurer leurs voisins du caractere non agressif et non offensif de leurs 
intentions en matiere militaire, de telle maniere que la tension diminue sans 
aucun risque pour la securite nationale de chaque Etat. 
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5. Lr> rris-. ::n Of'UVr" Qc -IIK'SUrcs proprcs a insteurcr un clil"D.t presuppose 
1 I existence dans le cadre regional d I une zone bien delimitee dont les Etats membres' 
en particulier CeUX qui Ont de 1 I importance SUr le plan tnilitaire, SOrlt Verita
blement prets a faire preuve de moderation et a cooperer en vue de reduire la 
tension. Le Gouvernement suedois espere fermement que les pays dans 1cs autres 
regions du ~onde, orraniseront sur la securite et la cooperation des conferences 
analor:ues a la Conference sur la securit6 et la cooperation en Europe, dans le cadre 
desquelles il s'averera possible et utile d 1 adopter, en vue decreer un climat de 
confiance, des mcsures adaptees aux caracteristiques, ala situation et aux 
prolJlemes particuliers de la region interessee. 

6. Les mesures propres a renforcer la confiance dont il a 6te convcnu dans l'Acte 
final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe ant maintenant 
ete appliquees depuis quatre ans environ. Dans l 1 ensemble, les dispositions de 
l 1 Acte final ant ete dfiment respectees. On a ainsi acquis une experience precieuse. 
Cependant, comme la delegation suedoise 1 1 a souli~ne lors de 1a reunion consecutive 
a la Conference tenue a Belgrade, il est d 1 une importance vitalc que ces mcsures 
soient ameliorees et leur application etendue. 

7. Cette extension est clairement prevue dans l'Acte final de la Conference. 
Cepcndant, il n 1 a malheureusement pas etc possible, a Belgrade, d'aboutir a un 
consensus, ne fut-ce que sur les nouvelles mesures expressemcnt envisagees dans 
1 1 Acte final. 

8. Le Gouvernement suedois estime qu 1 une extension des mesures actuellement mises 
en oeuvre pour instaurer un climat de confiance est d'une grande importance pour la 
dynamique et la Viabilite de 1 I ensemble dU prOCeSSUS. i!::lle pOUrrait etre realisee 
de differentes manieres. Une solution est proposee dans l'Acte final de la 
Conference : etendre la procedure de notification obligatoire a des manoeuvres et 
mouvements militaires de moindre envergure, ameliorer les conditions de travail 
des observateurs militaires, etc. En outre, il se pourrait que 1 1 application de 
mesures destinees a renforcer la confiance a differents types de forces militaires 
(navalcs, amphibies, aero-portees) ct a diverses categories d 1 armements - par 
exemple, les armes chimiqucs - se revele une contribution utile. 

9. La notion de mesures propres a Creer un climat de confiance, telle qu'elle 
a etc definie par un nombre croissant d 1 instances internationalcs de negociation 
comme la Conference sur la securite et la cooperation en Europe, les negociations 
sur la reduction mutuelle et equilibree des forces en Europe centrale ct, plus 
rccemment, l 10rganisation des Nations Unies, temoigne d 1 une prise de conscience de 
plus en plus nctte du fait indeniable que, si le secret militaire et la mefiance 
reciproquc ne cedent pas progressivement laplace ala franchise et la confiance, 
tout espoir de voir se realiser un processus authentique de desarmement regional et 
mondial restera probablement vain. 
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TURQUIE 

I 

/Original angl~i~/ 
L20 juillet 197£/ 

l. La notion de mesures propres a creer un climat de confiance est relativement 
nouvelle dans les relations internationales. On pourrait d2finir ces mesures, 
prises au sens le plus large, en disant qu'elles sont destinees a reduire les 
malentendus et les tensions entre les Etats et a instaurer la confiance soit en 
dissi-!~ant les malentendus par la divulgation d'un plus grand nombre de donnees 
relatives aux forces armees ou au but des activites militaires, soit en mettant 
certaines conditions a l'exercice de ces activiteso Il est evident qu'en renfor~ant 
la confiance entre les Etats on contribuerait a l'avenement dans le monde d'une ere 
de stabilite et de securite plus grandes et on intensifierai t le processus de 
detente" 

2. L'adoption et l'application satisfaisante de mesures propres a affermir la 
confiance sur une base bilaterale et multilaterale permettraient de creer 
l'atmosphere politique et psychologique necessaire pour que de veritables mesures 
de controle des armements puis sent etre prises 0 

3. Comme la portee et la nature des mesures tendant a accroitre la confiance 
dependraient beaucoup des conditions politiques, militaires et geographiques 
prevalant dans une region donnee du mondc, la mise au point de ces mesures pourrait 
utilement se faire sur une base regionale. Pour commencer, on pourrait les arreter 
selectivement et on pourrait les affiner et en etendre la portee lorsque les 
resultats que l'on obtiendrait en les mettant en application montreraient qu'elles 
contribuent en fait a un certain renforcement de la confiance entre les Etats 
concernes et done a une stabilite et a une securite plus grandes dans la region. 
Le terme "region" pourrait s I appliquer a deux Etats ou plus. 

4. Les mesures de nature a accroitre la confiance pourraient etre volontaires 
comme cela a ete le cas des mesures adoptees a la Conference sur la securite et 
la cooperation en Europe ou elles pourraient entrainer des obligations juridiquement 
contraignantes et limiter les activites militaires. Dans les deux cas, il serait 
indispensable qu'elles soient compatibles avec le principe d'une securite intacte 
pour tous les interesseso 

5. Les mesures suivantes sont jugees appropriees et faisables lorsqu'il s'agit 
d'instaurer un climat de confiance et de reduire les tensions entre les Etats en 
dissipant les malentendus et les craintes. Les parametres a retenir pour chaque 
mesure seraient choisis par les Etats participants compte tenu des particularites 
de la region interesseeo 
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A, Notification prealable des manoeuvres militaires d'enver~ure 

6, En fournissant a l'avance des renseisnements detailles sur l'heure et la duree 
des manoeuvres, sur la zone ou elles vont se derouler, sur les effectifs en jeu, 
sur le (ou les) type(s) d'unites participantes et sur le but general des manoeuvres 
on peut contribuer a l'climination des causes de tension qui sont parfois dues 
a une interpretation erronee des activites militaires en aidant les Etats interesses 
a trancher le point Je savoir si les activites en question constituent des 
manoeuvres normales de temps de paix et non le prelude a une agression ou a des 
pressions politiques, 

7. La notification pourrait etre donnee au mains trois semaines avant le debut 
des manoeuvres. Les parties interessees auraient a se mettre d'accord sur la 
definition il donner au terme 11 grandes" dans l'expression "grandes manoeuvres 11 et 
aux autres parametres pertinents en tenant compte de la situation existante. 

B. Etablissement de lignes de communication directes (telephones rouges) 

8. Les telephones rouges entre les capitales de deux Etats ou plus, en particulier 
dans les zones de tension, peuvent reduire le risque de conflit et aider a empecher 
les attaques qui risquent d'etre declenchees du fait de calculs errones9 d'erreurs, 
d'accidents ou de pannes affectant les li8nes de co~munication. 

C. Invitation d'observateurs a assister aux manoeuvres 

9. C'est la egalement une mesure importante propre a instaurer la confiance. 
La presence sur les lieux des manoeuvres de representants militaires etrangers 
donnerait certainement a l'activite militaire un caractere plus ouvert et permettrait 
de creer l'atmosphere psychologique positive necessaire pour faire naitre et 
renforcer la confiance mutuelle. On rendrait cette mesure plus significative en 
offrant aux personnes invitees diverses possibilites d'observer convenablement les 
activites en question et en mettant a leur disposition les installations et 
l'equipement necessaires a cette fin. Les observateurs etrangers doivent tous 
etre traites de la meme fagon et doivent pouvoir suivre le deroulement des 
manoeuvres sans e;ene, 

D, Echange de delegations militaires 

10. Les echanges de visites entre membres du personnel militaire exergant le 
corrmandement, les vi sites rendues par des delegations mili taires, des navires de 
guerre et des escadrilles d'avions peuvent donner aux Etats participants la 
possibilite de mieux se comprendre les uns les autres dans le domaine militaire. 
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E. Corrmunication des budgets de la defense 

11. La communication des budgets de la defense et la fourniture de renseignements 
sur les previsions de depenses dans le domaine de la defense pourraient, si l'on 
adoptait des systemes de communication des donnees comparables et standardises 
de faQOn a pouvoir comparer reellement les efforts a des fins de defense des pays 
interesses, etre considerees comme un autre moyen important d'instaurer un climat 
de confiance. En suivant cette pratique, on pourrait arriver a conclure des 
accords multilateraux tendant a reduire l'augmentation des budgets militaires. 
Si de tels arrangements donnent des resultats satisfaisants et si l'on se met 
d'accord sur les techniques et methodes budgetaires a appliquer, on ouvrira la 
voie a une reduction raisonnable des depenses militaires. 

F. Notification prealable des mouvements militaires 

12. On pourrait donner notification prealable des mouvements de grandes unites 
militaires vers une zone determinee ou a l'interieur de cette zone afin de 
COntri buer a 1 1 instauration d I Ull Climat de COnfiance et dOnC a Une Stabili te 
et a une securite plus grandes dans la region interessee. Les parametres envisages 
pour la notification prealable des grandes manoeuvres militaires devraient 
s'appliquer aussi dans le cas de ces mouvements, des informations supplementaires 
etant donnees sur la direction des mouvements et les lieux de destination. 

II 

A. Resultats donnes par les mesures propres a accroitre la confiance en Europe 

13. L'Acte final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe 
(1975) comprend un docurr.ent sur les mesures de nature a accroitre la confiance 
et sur certains aspects de la securite et du desarmement. Par ce document, les 
Etats participants ont reconnu que le renforcement de la confiance entre eux 
permettrait d'assurer une stabilite et une securite plus grandes en Europe. Ils 
ont egalement reconnu la necessite de contribuer a la reduction des risques de 
conflits armes resultant de malentendus ou de l'interpretation erronee d'activites 
militaires en donnant en temps utile des renseignements clairs sur la nature de 
ces activites et ils ont adopte un certain nombre de mesures propres a instaurer 
la confiance, dont l'application est volontaire et implique done de leur part 
un engagement politique. 

B. Mesures propres a instaurer la confiance adoptees par la Conference 

14. Les principales mesures propres a accroitre la confiance qui ont ete adoptees 
par les 35 participants a la Conference sont les suivantes : 

a) Notification prealable des gra,ndes manoeuvres mili taires impliquant la 
participation au total de 25 000 militaires, menees independamment ou avec la 
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participation d'eventuelles unites aeriennes ou navales. Dans la notification, des 
renseignements seront donnes, entre autres, sur le but general des manoeuvres et 
les Etats qui y participent, le type des forces en jeu et leurs effectifs, le 
theatre des operations et la duree prevue des manoeuvres: 

b) Echange d'observateurs lors de manoeuvres militaires. 

15. Les mesures sui vantes propres a instaurer un climat de confiance qui ont 
ete eGalement adoptees a la Conference representent une obligation mains lourde 
comparee a celle qu'impliquent les deux mesures mentionnees plus haut : 

c) Notification prealable des manoeuvres effectuees avec au maximum 
25 000 militaires; 

d) Notification facultative des mouvements de forces militaires importantes; 

e) Mesures diverses de nature a renforcer la confiance telles l'echange de 
personnel militaire y compris les visites effectuees par des delegations militaires. 

16. Les Etats participants ont reconnu dans le meme document que grace a l'expe
rience acquise dans l'application des mesures adoptees et grace aussi a d'autres 
efforts, on pourrait etre amene a perfectionner eta etendre les mesures tendant 
a accroitre la confiance. 

C. Application 

17. L'application des mesures adoptees a la Conference a ete jusqu'ici tout a fait 
satisfaisante. Toutes les grandes manoeuvres militaires mettant en jeu plus de 
25 000 horrmes au total ont ete notifiees par les Etats participants. 

18. Aussitot apres la signature de l'Acte final de la Conference, on a note un 
accrois sement notable du nombre des echanges mili taires bilateraux entre pays 
participants. Il s'est agi ala fois de visites effectuees par du personnel militaire 
de tous grades y compris les plus eleves, et d'echanges d'unites militaires (par 
exemple, navires de guerre et escadrilles d'avions). 

19. Aucun mouvement de forces militaires importantes n'a ete notifie jusqu'ici. 
En nlus des grandes manoeuvres militaires qui ont ete notifiees, les Etats 
participants ont notifie pas moins de 24 manoeuvres mobilisant entre 5 000 et 
25 000 hommes. 

20. Au cours des quatre annees qui se sont ecoulees depuis la signature de l'Acte 
final, la Turquie a donne notification prealable de deux manoeuvres mili taires 
effectuees avec des effectifs ne comptant pas plus de 18 000 hommes. Il n'y a pas 
eu de grandes manoeuvres mili taires en Turquie pendant cette meme peri ode. 
La dernicre en date de ces deux manoeuvres a ete notifiee 30 jours a l'avance, 
preavis depassant le temps minimum prevu dans l'Acte final. 
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21. Conformement aux dispositions de l'Acte final relatives aux echanges de 
personnel militaire, y compris les visites par des delegations militaires, 
l i amiral Orhan ICarabulut' chef d I etat-major de la flotte' s I est rendu en Roumanie 
en aout 1975. En mai-juin 1976, le general Kenan Evren, chef d'etat-major adjoint, 
s'est rendu dans l'Union des Republiques socialistes sovietiques en compagnie d'une 
delegation militaire. L'annee suivante, le Chef adjoint de l'etat-major, le 
general Vecihi Akin, s'est rendu en Roumanie et, en avril 1978, le marechal 

A. V. Op,rakov, chef d'etat-major de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, 
s'est rendu en Turquie. En avril 1978, le general Bedrettin Demirel a participe 
au symposium organise en Ro~manie a l'occasion du centieme anniversaire de 
l'independance de ce pays. 

22. En aout 1975, le navire ecole Savarona a fait relache dans Constanta (Roumanie). 
Deux destroyers turcs ont fait escale a Odessa en decembre 1978 et le croiseur 
sovietique Dzerzinsky et le destroyer sovietique Reshitelny ont a leur tour fait 
escale a Istambul en decembre 1978. 

III. Recapitulation 

23. Les resultats obtenus jusqu'ici dans l'application des mesures propres a 
accroitre la confiance en Europe sont positifs et encourageants. Les perspectives 
sont favorables a la mise au point plus poussee et a l'extension des mesures 
existantes; on continuera done a accroitre et a renforcer la confiance entre les 
35 Etats participant u la Conference. Il est a esperer que l'experience acquise 
en Europe dans l'application des mesures propres a accroitre la confiance serv1ra 
d I exem:ple a d' aut reS regiOnS dU monde et COntri buera ainsi a la Stabili te et a 
la securite dans le monde. 
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UHIOH DI\S .:iEPUBLIQUES SOCIALIS'r:ES 

/Original russe/ 
122 ao-Lit 197iJ 

l. L'Union des Republiques socialistes sovietiques milite systematiquement en 
faveur du renforcement de la paix et de la securite internationales. Elle estime 
que des dispositions pratiq_ues allant dans le sens de la cessation de la course 
aux armements et du dcsarmement so;J_t autant de raesures radicales permettant 
d' atteindre ce but. Elle pr~conise ec~alement des mesures qui, sans consti tuer 
des mesures de desarmement a proprement parler, n'en assurent pas moins des 
progres dans cette voie. Il s'agit en particulier de mesures contribuant a 
renforcer, d'une part, la confiance entre les Etats et, d'autre part, la detente 
militaire. Le caractere indispensable de ce type de mesures est evoque dans le 
Document final de la dixieme session extraordinaire de l' Assemblee generale 
consacree au desantement ou il est souligne que leur mise en oeuvre faciliterait 
grandement la realisation de nouveaux progres dans le domaine du desarmement. 

2. Etant donne l'in~ortance des mesures destinees a renforcer la confiance dans 
la detente militaire et a affaiblir la tension internationale, l'Union sovietiquc 
a conclu au cours de ces dernieres annees une serie d'accords bilateraux en vue 
de parvenir a ces objectifs. Il s'agit des accords qu'elle a conclus avec un 
certain nombre de grands Et ats dans le but de reduire le danger d' une guerre 
nucleaire, de prevenir l'utilisation fortuite ou non sanctionnee de l'arme nucleaire, 
de creer et de perfectionner des lignes de communications directes. Ces accords 
ont dans une tres large mesure contribue a reduire le danger d'un conflit arme 
avec emploi de l'arme nucleaire, et a assainir le climat politique dans le monde. 

3. Les mesures s I appliq_ua.nt au continent europeen qui ont ete enterinees a la 
Conference sur la securite et la cooperation en Europe ant permis de progresser 
serieusement sur la voie de l'etablissement d'une atmosphere de confiance. 
L'Acte final de la Conference europeenne prevoit, comme l'on sait, que les pays 
participants se donneront mutuellement notification des manoeuvres militaires 
comprenant 25 000 homrnes des formations terrestres dans une region d'Europe 
determinee 21 jours au mains avant le debut d'une manoeuvre. Il a egalement ete 
convenu que les Etats participants inviteraient volontairement et sur une base 
bilaterale des observateurs a assister aux manoeuvres militaires et qu'ils 
faciliteraient les echanges d'invitations de personnel militaire, y compris des 
visites de delegations militaires. Se conformant strictement aux dispositions 
de l'Acte final, l'Union sovietique donne notification de ses manoeuvres militaires 
et re~oit des observateurs d'autres Etats pour qu'ils y assistent. 

4. L'experience montre que ~es mesures contribuent en effet, dans une certaine 
mesure, au renforcement de la confiance eta la detente militaire. Agissant 
conformement a l'Acte final de la Conference europeenne proclamant qu'il est 
possible d'et~ndre les mesures destinees a renforcer la confiance sur la base de 
l'experience acquise, l'Union sovietique et les autres pays socialistes ont 
presente au cours de ces dernieres annees tout un ensemble de propositions 
en vue d'intensifier le processus de la detente militaire en Europe. 
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5. L'Union sovietique et les autres Etats membres du Pacte de Varsovie proposent 
~1'un accord pertinent soit conclu avec les participants de la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe sur le non-emploi en premier des armements 9 

tant nucleaires que classiques. Ils sont convaincus que la conclusion d'un tel 
accord renforcerait de fa~on fondamentale l'assise politique et juridique du 
respect en Europe du principe du non-recours a la menace ou a l'emploi de la force, 
accroitrait son efficacite et par la meme creerait de nouvelles garanties contre 
le declenchement de conflits militaires sur le continent europeen. Ils ont propose 
que les Etats en question renonGent egalement, par voie d'accord, a elargir les 
groupes militaires et politiques en Europe. 

6. Les pays socialistes se sont declares prets a s'entendre sur la limitation des 
manoeuvres militaires comprenant des effectifs de 50 a 60 000 hommes, sur la 
notification prealable des mouvements militaires d'envergure et des manoeuvres 
aeriennes importantes dans la region indiquee dans la notification, ainsi qu'il 
est prevu dans l'Acte final de la Conference europeenne, ainsi que des grandes 
manoeuvres militaires maritimes menees a proximite des eaux territoriales, et 
sur l'extension des mesures destinees a renforcer la confiance a la region 
mediterraneenne. 

7. La mise en oeuvre de mesures supplementaires destinees a renforcer la confiance, 
l'affaiblissement de l'antagonisme militaire en Europe, la reduction qui s'ensuivra 
des forces armees et des armements, tel est l'enserrble des problemes en vue de 
l'examen et de la solution desquels les pays du Traite de Varsovie ont propose 
de convoquer une conference politique avec la participation de tous les Etats 
europeens, des Etats-Unis d'Amerique et du Canada et se sont declares prets a 
entamer sans tarder des consultations avec les parties interessees pour preparer 
la reunion de la conference. 

8. L'Union sovietique estime que l'Europe, qui a jete les bases du processus de 
detente politique, est en mesure de faire proeresser plus avant cette cause dans 
le domaine militaire et de montrer a cet egard l'exemple aux autres regions. 

9. L'experience accumulee sur le continent europeen en ce qui concerne la rrise 
en oeuvre des mesures destinees a accroitre la confiance pourrait etre, a son avis, 
mise a profit lorsqu'on examinera, a l'echelon regional, les possibilites d'accord 
en la matiere, compte etant tenu naturellement des conditions et des besoins propres 
de chaque region. 
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YOUGOSLAVIE 

LQri[;inal an['d_ai_§_/ 
L9 juillet 197_2/ 

l. En reponse a l'a~~el lance par l'Assemblee generale dans sa resolution 33/91 B, 
le Gouvernement de la Republique federative socialiste de Yougoslavie s 0 lli1aite 
ex-;Jrimer ses vues sur les mesures propres a accroitre la confiance et a illustrer 
par quelques exemples, les efforts deployes dans ce domaine. 

2. La Yougoslavie a precise a maintes reprises la fa<_;:on dont elle envisageait 
ces rtesures. A la trente-troisieme session de 1 '.'\.s semblee generale, la delegation 
yougoslave a notamment fait un expose relativement detaille sur cette question. 
A present, la Yougoslavie se propose de mettre en relief certains clements qU 1 Plle 
juge pertinents et qui permettraient de pr£voir des mesures concretes pro~res a 
accroitre la confiance et de les mettre en oeuvre. 

3. La realisation du desarmement t:;eneral et complet, et en particulier l 1 execution 
scrupuleuse des dispositions du Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee generale (resolution S-10/2) exige des politiques et des mesures 
concretes vis ant a renforcer la paix, la securi te internationale et la confiance 
entre les Etats, conformement aux buts et princi-pes de la Charte des Nations Unies. 
Les mesures propres a accroitre la confiance sont indispensables pour favoriser 
cette tendance gene:cale vers le desarmement. Elles peuvent consti tuer un mo~ren 
effiCaCe permettant d I eliminer leS tenSiOnS danS le ffiOUde et de faVOriser Un 
desarmeiJ:ent effect if. 

4. Ces mesures sont un des aspects politiques du desarmement. Elles comprennent 
de nombreux elements qui suscitent ou favorisent la confiance et une meilleure 
comprehension entre les Etats ; ceux-ci se font connaitre les uns aux autres la 
nature de leurs activites et de leurs intentions, s'abstiennent d'activites 
susceptibles de provoquer la mefiance ou des malentendus. L'objectif final 
consiste a ameliorer le climat politique aux niveaux bilateral, regional et global 
de sorte ~ue les mesures de desarmement effectif soient plus faciles a mettre 
en oeuvre. 

5. Le Gouvernement de la Yougoslavie tient a preclser a nouveau que ces mesures 
ne peuvent en aucun cas se substituer a un desarmement effectif. Par ailleurs, 
elles ne peuvent etre invoquees pour justifier l'absence de desarmement et encore 
mains la poursuite cle la course aux armements et l'intensification des activit:::s 
militaires. Les :rresures propres 2i accroitre la confiance ne sont possibles que 
si un desarmement effectif a lieu et que les autres facteurs suscitant la mefiance 
entre les Ltats, tels que les situations de crise, sont elimines. 

6. Ces 
une base 
adaptees 

mesures, repondant aux exigences clu desarmement, devraient reposer sur 
aussi large que possible, et les modalites de leur application etre 
aux besoins et aux realites des recions. Ces mesures serair~nt d' autant 
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plus efficaces q_u 'elles concerneraient ec;alement le com~ortenent des Etats, leur 
potentiel militaire et d 1 autres domaines, ainsi que les relations favorisant 
l'elimination de situations de crise, le ree;lement des conflits ~ar des moyens 
!lRCli lques, la suppression des foyers de tension, l' interdiction de la pro:!:Jae;ande 
incitarJt :i laguerre et l'ctablissement de relations de coo:!:Jeration et de bon 
VOlSJ.nage. 

7. COPlpte tenu de la necessite de trai ter' dans l 'optio_ue la plus larc;e possible, 
de la q_uestion de l'instauration d'un climat de confiance entre les Etats et les 
peu:!:Jles, le Gouvernement de la Youc;oslavie solli1aite indiquer certaines mesures 

.>Concretes auxouelles il attache une importance particuliere. 

A. Renseigrements s_ur les acti vi tes cnili taires 

8. En anplication des dispositions de 1 1 Acte final de la Conference sur la 
securite et la cooperation en rurope, les pays participants ont etabli la pratiq_ue 
de notifier aux autres pays les manoeuvres mili taires import antes et d 'inviter des 
observateurs militaires etranGers a y assister. A la reunion de Belgr8.de, la 
Conference a consiclere cette pratique comrne une contribution efficace :1 l • instauration 
d'un climat de confiance et a l'~limination de fausses interpretations de la nature 
et des objectifs des activites militaires se d~roulant sur le territoire de divers 
Etats d 'Europe. 

9. ~n application des dispositions de l'Acte final de la Conference d'Helsinki, la 
Yougoslavie fait toujours part aux autres pays de ses nanoeuvres nilitaires 
irrrportantes et invite des observateurs etranc;ers } y as sister. Elle est all2e 
plus loin, allant jusqu 1 a les informer de ses manoeuvre nili taires moins import antes. 
La Yougoslavie et les pays voisins sont convenus de se notifier rnutuellement leurs 
,nanoeuvres et autres acti vi tf::s mili taires) notmnment dans les rer';ions frontalieres. 
Cette pratique, apl'liquee par un grand nombre de pays lJarticipant il la Conference 
sur la securite et la cooperation en LUrope, met en lur'liere la necessitc d'elarcir les 
mesures prevues dans l'Acte final. Afin d'assurer la continuation de la Conference> 
la Yougoslavie denande instamrnent que ces 111.esures soient amendees et comportent 
l 'oblic;ati on de faire part des mouvements rnili taires import ants ainsi que des 
manoeuvres navales et aeriennes. 

B. Abstention d'activites militaires 0Ul nourraient 
susciter la mefiance 

10. Les relations internationales actuelles sont caractc~risees ~lar des situations 
de crise et des relations souvent tendues, C;<~neralement sui vies d 1 acti vi tes c1ui 
risquent d 'exacerber la sus:nicion et de deteriorer davant ac-e les relations. Cela 
tient princiralement 8. l' accroissel'll.ent de la puissance mili taire qui, dans le cas 
de manoeuvres rnilitaires d c;rarrle echelle, peut etre inten)retee comn~e une menace 
de recours ·3: la force. Di verses formes d 'assistance mili taire et une nresence 
militaire resultent generalenent de l'in~erence de certains pays etrcm~ers dans 
certaines rer,ions. L'exp2rience montre que ces activites" lorsqu'elles s'exercent 
dans des foyers de tension, ne contribuent c:uere 2l elirniner ceux-ci et encore moins 
} instaurer un climat de confiance. :Cn consequence 9 les recommandations de la 

I .. 0 



co7Jmunaute intc:rnationetlc concernant les cesures }Jro~orcs il accroi'tre la confianco= 
devraient er:alement rJrevoir 1 1 abstention, dans .ies re.:;ions en crise' j i acti vi tes j 

railitaires 2{1 :9articulier, o_ui risnucnt de causer c:t d' accroftre la nifi::mce des 
parties ain.si c;_ue le respect du Jroi t lec;i ti:1e de tous les IJays ou peuples ;;, IJrendre 
des mesur::s visant a sauvec;arder leur inclependance et leurs droits" 

C. Limitation des acti vi tE~s mili taires 

11. Lc:s acti vi tcs mili taires ont nris aujourd 'hui m1e m;rrleur si consir"cerahle 
qu 'elles constituent une menace directe a la paix i nternationale et d la s2curi te 
de'3 re0;ions et des Et8,tS? en particulier de ceux qui l1' apTJ8rtiennent a aucun bloc. 
kt communa,~te internationale doi t done en limiter la portee. A ce pro:ros , on peut 
envisan;er w"le sE:rie de c--:esures concretes allant de 1' etablissement de plafonds aux 
manoeuvres et noc:veE1ents mili taires .} leur interdiction, par exemple, dans les 
repions frontalieres et autres. 

D. Abstention et interdiction d'activites terroristes 

12. Actuellercer"t 1 'une des causes de me fiance et de tension reside dans les 
activites f'lenees a 1jartir du territoire d'un r=tat, qui vis2nt a miner l'integrite 
terri tori ale et la stabili te d' autres Etats. Ces acti vi tes revetent di verses 
forn1eS, la DlUS Spectaculaire etant les actes terroristes, nui sont 1jrepares i 
11artir du terri toire cle certains Etats et toleres et appuyes par les autori tes 
Cle ceux-ci. Il est cor,1prehensible qu' une telle acti vi te ne peut que susci ter une 
profonde mefiance de la IJart des pays qui en sont victicr12S. :::ale constitue 
er;alenent une violation flagrante des principes fondaHentaux de la Charte. 

13. A ce propos, le Gouvernenent you[!;Oslave jur;e que la liste des liJesures propres 
21: accroftre la confiance devrai t egalement contenir 1 r obligation' pour tous les 
pays, de s'abstenir d'activites, terroristes en particuli::r, menees ~partir de leurs 
terri toircs, qui viseraient u miner 1 'independance et 1 'inte,:sri te terri tori ale 
des autres :Ctats, et d 'interdire de telles activites, sans IJrejudice toutefois du 
droit des peuples conbattant le colonialisme, le racisme, 1 'apartheid et toutes les 
autr·es formes de domination etranr;ere d lutter par tous les moyens. 

11+. Le GouverneBent youe;oslave estime que 1' ado~'Jtion et la mise en oeuvre de 
mesures vi,sant a accroftre la confiance, notar:m:ent de celles presentees ci-dessus, 
f}_Ue ce SOi t au ni Veau interne"tional OU ree:ional, peuvent nettement contribuer a 
2Jrogrcsser clans la voie du desarmen1ent. 




